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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS jnDIOIAIB.ES. 

Par décret impérial, en date du 23 novembre, ont été 
nommés : 

Conseiller à la Cour.de cassation, M. de Peyramont, avocat-
général près la môme Cour, en remplacpment de M. Poultier, 
admis à l'aire valoir ses droits à la retraite (décret du 1er mars 
1852'et loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et nommé conseiller 
honoraire. 

Avocat général près la Cour de cassation, M. Charrins, pre-
mier avocat-général près la Cour impériale de Paris, en rem-
placement de M. de Peyramont, qui est nommé conseiller. 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Woirhaye, premier 
président de la Cour impériale de Metz, en remplacement de 
M. Souëf, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à 
îaretraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et nommé con-
cilier honoraire. 

Premier président de la Cour impériale de Metz, M. le ba-
ron Alméras-Latour, président de chambre à la Cour impé-
riale de Grenoble, en remplacement de M. Woirhaye, qui est 
nommé conseiller à la Cour de cassation. " 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Perrot de Chezelles, 
président de chambre à la Cour impériale de Paris, en rem-
placement de M. Jallon, décédé. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 1 

M. de Peyramont : 27 août 1830, substitut à Limoges; — 
îjuillet 1831,substitut du procureur général à la Cour royale 
de Limoges ; — 30 juin 1842, avocat-général à la même Cour; 
- 25 mars 184G, procureur général à Angers; — 26 février 
1848, révoqué; - 5 mars 1851, procureur général à Limoges ; 
-8décembre 1851, remplacé comme démissionnaire; — 18 
février 1858, conseiller à la Cour impériale de Paris; — 14 
juin 1859, avocat général à la Cour de cassation. 

M. Charrins : 1" juillet 1841, juge suppléant à Grenoble; 
-8 décembre 1843, substitut à Bourgoin; — 12 août 1844, 
substitut à Gap; — 6 janvier 1849, substitut du procureur 
général à la Cour d'appel de Grenoble; — 27 octobre 1852, 
avocat-général à la môme Cour; — 19 janvier 1853, avocat-
général à la Cour d'appel de Toulouse ; — 23 février 1856, 
premier avocat-général à la Cour impériale de Limoges; —28 
Joinl858, premier avocat-général à la Cour impériale de 
Toulouse; — 5 mars 1859, premier avocat-général à la Cour 
impériale de Lyon; — 16 août 18G0, premier avocat-général 
a la Cour impériale de Paris. 

ï. Woirhaye : 1848, avocat ; —6 mars 1848, procureur 
général à la Cour d'appel de Metz; — 10 avril 1849, démis-
sionnaire; — 25 août 1849, président de chambre à la Cour 
«appelde Metz; — 18 juillet 1856, premier président de la 
wur impériale de Metz. 

M. Alméras-Latour : 14 octobre 1834, substitut à Saint-
(S/T tl; 7~ 30 mars 1837> substitut à Valence; — 16 octo-
h.™' substitut du procureur général à Grenoble; — 6 janvier 
Jw), avocat-général à la même Cour; — 27 octobre 1852, 
Premier avocat-général au même siège; —17 avril 1861, 
président de Chambre à la Cour impériale de Grenoble. 

Perrot de Chezelles : 1831, substitut au Tribunal de la 
fw> — 5 août 1831, subsiitut du procureur général à la 
•"«royale de Paris ; — 12 juillet 1836, conseiller à la mê-

e Cour ; — (g février 1858, président de chambre à la Cour 
lœPenalo de Paris. 

Par autre décret impérial du même jour, sontnommés : 

|«feident de chambre à la Cour impériale de Paris, M. Bar-
Jj i avocat-général près la même Cour, en remplacemont de 

■ i-rrot de Chezelles, qui est nommé conseiller à la Cour 
ae cassation. H 

r^ocat-général près la Cour impériale de Paris, M. Dupré-
en

 e> substitut du procureur-général près la môme CourJ 
«liambn eiriL'nt de ^- Barbier, qui est nommé président de 

Pjrj^w'ut du procureur général près la Cour impériale de 
Vrjjj ' • Bondurand, substitut du procureur impérial près le 
de u "e première instance de la Seine, en remplacement 

Surrf'31^ Nasale, °»m est nommé avocat général. 
B^ .11111 du procureur impérial près le Tribunal de pre-
prjs, )n?tance de la Seine, M. Bachelier, procureur impérial 
n,,, S!e8e de Mclun, en remplacement de M. Bondurand, 

p«st nommé subsiitut du procureur-général, 
de yp?Ul'ou,r impérial près le Tribunal de première instance 
prè31e

U" s^
t,inf> et-Marne). M. Boulanger, procureur impérial 

qui «s» Pontoise, en remplacement de M. Bachelier, 
pT* noir"né substitut du procureur impérial à Paris. 

&BPoriîlr-9ur 'mpérial près le Tribunal de première instance 
P^slesi1*6

 A "e'et °isf>/1' M' de -^ouy' Procureur impérial 
Wpr ?° "a Coulommiers, en remplacement de M. Bou-

Proc
 ('U1 e?t nommé procureur impérial a Melon. 

Û9C3„if
reur-'mPéri:l1 Prè3 le Tribunal de première instance 

^r-Qren^'T-(SL'inr"et"Marnc)> M' Delapalme, substitut du 
4e M ip?,Périal Prè3 le siège d'Auxerre, en remplacement 
toife.' Mouy> qui est nommé procureur impérial à Pon-

^ub«titnt A toi«rein,,lQu Procureur impérial près le Tribunal de prê-
tée d Auxerre (Yonne), M. Blanquart des Salines, 

substitut du procureur impérial près le siège de Vitry-le-
François, en remplacement de M. Delapalme, qui est nommé 
procureur impérial à Coulommiers. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Vitry-le-François (Marne), M. Vinne-
baux, juge suppléant chargé de* l'instruction au siège de 
Beims, en remplacement de M. Blanquart des Salines, qui est 
nommé substitut du procureur impérial à Auxerre. 

Juge suppléant au-Tribunal de première instance de Beims 
(Marne), M. Jacquemin, juge suppléant au siège de Provins, 
en remplacement de M. Vinnebaux, qui est nommé substitut 
du procureur impérial à Vitry-le-F.ançois. 

Premier avocat-général près la Cour impériale de Paris, M. 
de Vallée, avocat-général près la môme Cour, en remplace-
ment de M. Charrins, qui est nommé avocat-général à la Cour 
de cassation. 

Avocat-général près la Cour impériale de Paris, M. Moignon, 
substitut du procureur général près la même Cour, en rem-
placement de M. de Vallée, qui est nommé premier avocat-
général. 

Président de chambre à la Cour impériale de Grenoble, M. 
Alexandre, premier avocar-général près la Cour impériale de 
Nancy, en remplacement de M. le baron Alméras-Latour, qui 
est nommé premier président. 

Premier avocat général près la Cour impériale de Nancy, 
M. Souëf, avocat-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Alexandre, qui est nommé président de chambre. 

Avocat général près la Cour impériale do Nancy, M. Liffort 
de Buffévent, subsiitut du procureur général près la même 
Cour, en remplacement de M. Souëf, qui est nommé premier 
avocat-général. 

Substitut du. procureur-général près la Cour impériale de 
Nancy, M. Chatillon, procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Neufchâteau, en remplacement de M. 
Liffort de Buffévent, qui est nommé avocat-général. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Neufchâteau (Vosges), M. Bastien, substitut du procureur 
impérial près le siège de Saint-Mihiel, en remplacement de 
M. Chatillon, qui est nommé substitut du procureur-général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Mihiel (Meuse), M. Pacoret de Sai.nl-
Bon, substitut du procureur impérial près le siège de Neuf-
château, en remplacement de M. Bastien, qui est nommé 
procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Neufchâteau (Vosges), M. Froment, substi-
tut du procureur impérial, nommé près le siège de Sarre-
bourg, en remplacement de M. Pacoret de Saint-Bon, qui est 
nommé subsiitut du procureur impérial à Saint-Mihiel. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Sarrebourg (Meurthe), M. Cherpitel, juge 
suppléant, chargé de l'instruction au siège de Verdun, en 
remplacement do M. Froment, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Neufchâteau. 

Président de chambre à la Cour impériale de Biom, M. Mar-
sal, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Ver-
ny, admis à l'aire valoir ses droits à la retraite (décret du 

mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 5, § 1er), et nommé 
président de chambre honoraire. 

Conseiller à la Cour de Biom, M. Bernet-Bollande, prési-
dent du Tribunal de première instance de Mauriac, en rem-
placement de M. Marsal, qui est nommé président de cham-
bre. 

Président du Tribunal de première instance de Mauriac 
(Cantal) M. Grelliche, procureur impérial près le siège d'Am-
bert, en remplacement de M. Bernet-Bollande, qui est nommé 
conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. Delalo, juge d'instruction au 
siège de Gusset, en remplacement de M. Grelliche, qui est 
nommé président. 

Juge au Tribunal de première instance de Cusset (Allier), 
M. René-Théophile-Charles AUezard, avocat, en remplace-
ment de M. Delalo, qui est nommé procureur impérial. 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Druet, pro -
cureur impérial près le Tribunal de première instance de Bo-
chefort, en remplacement de M. Pilotelle, décédé. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Bochefort (Charente-Inférieure), M. Ghopy, procureur im-
périal près le siège de Saint-Jean-d'Angély, en remplacement 
de M. Druet, qui est nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
do Saint-Jean-d'Angély (Charente Inférieure), M. Sorin-ûes-
sourecs, procureur impérial près le siège de Bressuire, en 
remplacement de M. Ghopy, qui est nommé procureur impé-
rial à Bochefort. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Bourgnon de Layre, substitut 
du procureur impérial près le siège de Saintes, en remplace-
ment de M. Sorin-Dessources, qui est nommé procureur im-
périal à Saint Jean-d'Angély. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saintes (Charente-Inférieure), M. Liège Di-
ray, substitut du procureur impérial près le siège des Sables-
d'Olonne, en remplacement do M. Bourgnon de Layre, qui 
est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance des Sables-d'Olonne (Vendée), M. Charles-Au-
gustin-Léo Aymé, avocat, en remplacement de M. Liége-Di-
ray, qui est nommé substitut à Saintes. 

Conseiller a la Cour impériale d'Alger, M. Bourdens-Las-
salle, vice-président du Tribunal de première instance de la 
même ville, en remplacement de M. de Pletra-Santa, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 1er mars 1852 
et loi du 9 juin 1853, article 18, § 3), et nommé conseiller ho-
noraire. 

Substitut du procureur général près la Cour, impériale 
d'Aix, M. de Bonnecorse, subsiitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de la même ville, en 
remplacement de M. Lescouvé, qui a été nommé procureur 
impérial à Aix. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Aix (Bouches du Rhône), M. Mélan, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Draguignan, en 
remplacement de M. de Bonnecorse, qui est nommé substitut 
du procureur général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Draguignan (iTar), M. Jullien, substitut du 
procureur impérial près le siège de Castellane, en remplace-
ment de M. Mélan, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Aix. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Castellane (Basses-Alpes), M. Fabre, juge 
suppléant au siège de Draguignan, en remplacement de M. 
Jullien, qui est nommé substitut du procureur impérial à 
Dragu'gnan. 

Vice-président du Tribunal de première instance de Bor-
deaux (Gironde), M. Barennes, juge au même siège, en rem-
placement de M. Vouzellaud, qui a été nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance de Bordeaux (Giron-
de), M. de La Crompe de La Boissière. président du siège de 
Bergerac, en remplacement de M. Barennes, qui est nommé 
vice-président. 

Président du Tribunal de première instance de Bergerac 

(Dordogne), M. Bolland, président du siège de Blaye, en rem-
placement de M. de La Crompe de La Boissière, qui est nom-
mé juge à Bordeaux. 

Présider.t du Tribunal de première instance de Blaye (Gi-
ronde), M. Du Chaylard, juge d'instruction au siège de Péri-
gueux, en remplacement de M. Rolland, qui est nommé pré-
sident à Bjrgerac. 

Juge au Tribunal de pjemière instance de Périgueux (Dor-
dogne), M. Boyer, juge d'instruction au siège de Nontron, en 
remplacement de M. Du Chaylard, qui est nommé président. 

Juge au Tribunal de première instance de Nontron (Dordo-
gne), M. Juan-Baptiste Bichard, avocat à Bergerac, ancien 
bâtonnier de l'ordre, docteur en droit, en remplacement de 
M. Boyer, cui est nommé juge à Périgueux. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Périgueux (Dordogne), M. de Tholouze, procureur impérial 
près le siège de Nontron, en remplacement de M. Bourgade, 
qui a été nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Nontron (Dordogne), M. Laignel, substitut du procureur 
impérial près le siège de Libourne, en remplacement de M. 
Tholouze, qui est nommé procureur impérial à Périgueux. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Libourne (Gironde), M. Delol, substitut du 
procurgur impérial près le siège de Riberac, en remplacement 
de M. Laignel, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Riberac (Dordogne), M. Bardi de Fourtou, 
-.'iml on procureur impérial près le siège de Ruffec, en 
remplacement de M. Delol, qui est nommé substitut du pro-
cureur impérial à Libourne. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Ruffec (Charente),M. Pierre-Amand-Léonce 
Blavinhac, avocat, en remplacement de M. Bardi de Fourtou, 
qui est nommé substitut du procureur impérial à Biberac. 

Juge au Tribunal de première instance d'Aix (Bouches-du-
Rbône), M. Renié, juge d'instruction au siège de Brignoles, 
en remplacement de M. Bouteille, qui a été nommé con-
seiller. 

Juge au Tribunal de première instance de Brignoles (Var), 
M. Chieusses Combaud, juge suppléant au même siège, en 
remplacement de M. Renié, qui est nommé juge à Aix. 

Juge au Tribunal de première instance du Puy (Haute-
Loire), M. Chassaing, substitut du procureur impérial près le 
siège de Gusset, en remplacement de M. Sigaud de Lestang, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3). 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Cusset (Allier), M. Julien Lagrange, avocat, 
en remplacement de M. Chassaing, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Marseille (Bouches-du-Rhône), M. Vaulogé, 
substitut du procureur impérial près le siège d'Alençon, en 
remplacement de M. Ducoin, qui a été nommé procureur im-
périel. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mon-
brçis (Loiret), M. Martellière, juge suppléant au siège de 
Blois, en remplacement de M. Bodin, qui a été nommé juge 
de paix. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 
M. Jacquemin, nommé, par le présent décret, juge sup-

pléant au Tribunal de première instance de Beims (Marne), 
remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction, 
en remplacement de M. Vinnebaux. 

M. Jouyne, juge au Tribunal de première instance d'Aix 
(Bouches-du-Blaône), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Bouteille. 

M. Bjyer, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance de Périgueux (Dordogne), remplira au 
même siège les fonctions déjuge d'instruction, en remplace-
ment de M. Du Chaylard. 

M. Chadenet, juge au Tribunal de première instance de 
Verdun (Meuse), remplira au môme siège les fonctions déjuge 
d'instruction, en remplacement de M. Cherpitel. 

M. Roman, juge au Tribunal de première instance de Bri-
gnoles (Var), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Benié. 

M. Petit, juge au Tribunal de première instance de Chinon 
(Indre-et-Loire), remplira au même siège les fonctions déju-
ge d'instruction, en remplacement de M. Corbin. 

M. Martellière, nommé par le présent décret juge sup-
pléant au Tribunal de première instance de Montargis (Loi-
ret), remplira au même siège les fonctions de juge d'instruc-
tion, en remplacement de M. Bodin. 

M. Pellegrain-Deslaise, juge au Tribunal de première ins-
tance de Nontron (Dordogne), remplira au même siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Boyé. 

M. Capdeville, juge au Tribunal de première instance de 
Saint-Sever (Landes), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Ferron, qui a 
été nommé juge à Mont-de-Marsan. 

M. Dorchy, juge au Tiibunal de première instance de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), est admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, § l4r), 
et nommé juge honoraire. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Barbier: 1848, avocat à la Cour royale de Paris, — 29 
février 1848, substitut du procureur-général à la Cour d'ap-
pel de Paris ; — 14 novembre 1855, avocat-général à la Cour 
impériale de Paris. 

M. Dupré-Lasale : Décembre 1845, substitut à Cbâteau-
roux; — 6 décembre 1847, substitut à Orléans ; — 28 février 
1848, substitut à Paris, non acceptant; — 30 juin 1849, subs-
titut à Paris; — 14 novembre 1855, substitut du procureur-
général à la Cour impériale de Paris. 

M. Bondurand: 4 -février 1849, substitut à Melun;—7 
avril 1852, substitnt à Versailles;'— 28 janvier 1854, substi-
tut à Paris. 

M. Bachelier : Il septembre 1847, substitut à Rethel; — 
20 mars 1848, substitut à Auxerre;—26 août 1848, procu-
reur de la républiqus à Coulommiers ; — 14 novembre 1855, 
procureur impérial à Vitry le-François; — 13 octobre 1860, 
procureur impérial à Chartres ; — 26 décembre 1860, procu-
reur impérial à Melun. 

M. Boulanger : 21 janvier 1851, substitut à Meaux; — 30 
déembre 1852, subst. à Troyes ; — 5 déc. 1855, proc. itnp. à 
I\ogent-le-Rotrou ; — 6 avril 1861, proc. imp. à Pontoise. 

M. de Mouy : 20 juin 1855, subst. à Fontainebleau; —24 
février 1860, proc. imp. à Coulommiers. 

M. Delapalme : 14 nov. 1855, subst. à Bambouillet; — 28 
juillet 1&60, subst. à Auxerre. 

M. Blanquart des Salines : 11 août f856, juge suppléant à 
Provins; — 23 mai 1860, substitut à Vitry-le-François. 

M. Vinnebaux: 11 août 1856, juge-supp. à Avallon ; — 
23 juillet 1859, juge-supp. à Reims, chargé de l'instruction 

l au même siège. 
I M. Jacquemin : 23 mai 1860, juje-supp. à Provins. 

XLei lettres doivent être affranchie! ). 

M. de Vallée : 3 mars 1848, subst. du commiss. du gouv. 
au Tribunal de la Seine ; — 28 janv. 1852, subst. du proc. 
gén. à la Cour d'appel de Paria; — 14 nov. 1855, avoc. gén. 
à la Cour imp. de Paris. 

M, Moignon : 23 avril 1841, subst. à Epernay ; — 23 mai 
1847, subst. à Troyes; — 4 fév. 1849, subst. du proc. de la 
Répub. à Paris;—8 nov. 1857, subst. du proc. gin. à la Cour 
imp. de Paris. 

M. Alexandre : 23 avril 1861, substitut à Arcis-sur-Aube ; 
— 5 octobre 1845, substitut à Rambouillet ; — 22 déce mbre 
1846, substitut à Reims; — 1848, révoqué; — 7 nov. 1848, 
proc. de la Rép. à Draguignan ; 28 juin 1849, proc. de la 
Rép. à Laon ; — 27 nov. 1850, proc. de la Rép. à Strashourg ; 
— 18 octobre 1852, premier avocat-général à la Cour d'appel 
de Nancy. » 

M. Souëf : 14 septembre 1849, substitut à Altkirch; — 
19 avril 1852, substitut à Strasbourg ; — 21 mai 1853, substi-
tut du procureur général à Caen; — 24 décembre 1856, avo-
cat-général à Nancy. 

M. 'Liffort de Buffévent: 17 mars 1849, substitut à Sarre-
bourg;— 6 décembre 1850, substitut àÉpinal; — 18juin 
1853, substitut à Strasbourg; — 17 mars 1858, procureur im-
périal à Neufchâteau ; — 5 mars 1859, substitut du procureur 
général à la Cour impériale de Nancy. 

M. Chatillon : 15 mars 1848, substitut à Montméiy; — 3 
septembre 1849, substitut à St-Dié; — 28 juin 1852, sub3t. à 
St-Mihiel; — 5 mars 1859, proc. imp. à Neufchâteau. 

M. bastien : 30 déc. 1.857, subst. à Montmédy,—14 janvier 
1860, subst : â St-Mihiel. 

M. Froment : 29 octobre 1852, substitut à Sarrebourg. 
M. Cherpisel. 16 février 1861, juge suppl. à Verdun, chargé 

de l'instruction au même siège. 
M. Marsal : 11 octobre 1836, substitut à Saint Flour; —■ 

28 avril 1844, procureur du roi à Gannat; — 21 oct. p844, 
proc. du roi à Casset; — 23 nov. 1846, substitut du procu-
reur général à la Cour royale de Riom ; — 19 mars 1848, avo-
cat-général à la Cour d'appel de Riom; — 16 juin 1852, con-
seiller à la même Cour. 

M. Bernet-Rollande : 18 avril 1848, proc. de la rép. à Mont-
luçon ; —8 mai 1851, juge à Amben; —16 juin 1852, juge à 
Brioude; — 21 juin 1852, juge d'instruction au même siège ; 
— 10 janvier 1855, juge à Riom ; — 1er mai 1858, président 
du Tribunal de Mauriac. 

M. Grelliche : 4 septembre 1849, subtitut à Gannat; — 5 
mars 1859, procureur impérial à Ambert. 

M. Delalo : 8 juin 1853, subst. à Brioude ;— 15 septembre 
1855, subst. à Aurillac; — 18 août 1860, subst. à Biom ; — 
18 mai 1861, proc. imp. à Yssingeaux ;—1"' mars 1862, juge 
à Gusset; —4 août 1862, juge d'instruction au même siège. 

M. Druet: Février 1848, commissaire du gouvernement 
près le Tribunal civil de Châtellerault;— 26 mars 1848, com-
missaire du gouvernement à Bochefort. 

M. Chopy : 1855, juge supp. à Poitiers ; — 26 mai 1855, 
substitut à Châtellerault; — 10 juillet 1857, proc. impér. à 
Saint-Jean-d'Angely. 

M. Sorin-Dessources : 12 juin 1845, juge suppléant à Sain-
tes; — 19 mars 1850, substitut àMarennes ; — 19avrill852, 
substitut à Niort; — 30 octobre 18.5g; procureur impérial à 
Bressuire. 

M. Bourgnon de Layre : 20 déc. 1856, subst. àLoudun;—• 
12 mars 1859, substitut à Saintes. 

M. Bourdens-Lasalle : 1844, juge suppléant à Agen; — 15 
décembre 1844, juge à Bone (Algérie); — 1850, juge d'ins-
truction au môme siège ; — 5 juillet 1850, juge à Alger; —» 
1er mars 1856, président du Tribunal d'Algor. 

M. de Bonnecorse : 17 août 1853, substitut à Sisteron; — 
24 juin 1857, substitut à Digne ; — 6 octobre 1860, substitut 
à Aix. 

M. Mélan : 16 mai 1855, substitut à Barcelonnette ; — l" 
septembre 1855, substitut à Forcalquier;—31 décembre 1856, 
substitut à Grasse ; — 28 juillet 1860, substitut à Nice ; — 9 
mars 1861, subst. à Draguignan. 

M. Jullien : 14 juin 1861, subst. à Castellane. 
M. Fabre : 13 octobre 1860, juge suppléant à Draguignan. 
M. Barennes ■ 29 octobre 1840, juge suppléent à Fontaine-

bleau ; — 7 août 1843, substitut à Bar-sur-Seine; — 21 oc-
tobre 1844, substitut à Etnmpes ; — 25 septembre 1846, juga 
à Auxerre; — 26 juillet 1860, juge à Bordeaux. 

M. de La Crompe de La Boissière: 1838, juge suppléant à 
Libourne; —25 mars 1838, juge au même siège; — 25 mai 
1852, président du Tribunal de Bergerac.) 

M. Rolland: 1849, subst. du proc. gén. à la Cour d'appel 
de la Béunion; — 28 nov. 1849, président du Trib. de Mont-
fort ; — 12 avril 1854, président du Tribunal ûe| Blaye. 

M. de Chaylard : 1854, juge de paixj du canton de Savi. 
gnac; — 4 janvier 1854, juge à Sarlat; — 6 décembre 1854, 
juge à Périgueux; — 31 octobre 1855, juge d'inst. au mêrua 
siège. 

Al. Boyer : 21 mai 1853, subst. à Buffec; —8 sept. 1855, 
juge d'inst. à Nontron. 

M. Laignel : 6 déc. 1854, subst. à Gonfolens;—8 m3i 1861, 
substitut à Libourne. 

il/. Delol : 11 août 1859, subst. à Ribérac: 
M. Bardi de Fourtou: 14 déc. 1861, juge-supp. à Péri-

gueux ; — 23 avril 1862, subst. à Rufl.ec. 
M. Renié : 20 janY. 1855, juge-sdpp. à Toulon; — 8 sept. 

1856, juge à Barcelonnette ; — 29 nov. 1836, juge d'instr. au 
môme siège; — 29 juillet 1858, jugea Brignolles; — 14 déc. 
1858, juge d'inst. au môme siège. 

M. Chassaing : l" mai 1858, subst. à Cusset.' 
M. Vaulogé : 3 mars 1858, subst. à Mortagne;—13 oct. 1859, 

subst. à Alençon. 
M. Martellière : 2 juillet 1857, juge supp. à Blois. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 
Du canton de Pont-l'Evèque, arrondissement de ce nom 

(Calvados), M. Robert-Richard-Ursin Levavasseur, ancien 
avoué, en remplacement de M. Féret; — Du canton d'Is-sur-
Till, arrondissement de Dijon sCètes-d'Or), M. Auguste-Henri 
Boulard, licencié en droit, en remplacement de M. Laguier, 
qui a été nommé juge de paix du canton nord de Dijon; — 

Du canton sud de Saumur, arrondissement de ce n^ni 
(Maine-et-Loire), M. Frogier, juge de paix de Chinon, en rem-
placement de M. Àrrault, qui est nommé juge de paix de ce 
dernier canton; — Du canton de Chinon, arrondissement de 
ce nom (Indre-et-Loire), M. Arrault, jnge de paix du canton 
sud de Saumur, en remplacement de M. Frogier, qui est 
nommé juge de paix de C3 derniei' canton ; — Du canton da 
Périers, arrondissement de Contances (Mancha), M. Michau, 
juge de paix deVassy en remplacement de M. Bailhache, dé-
cédé; — Du cantou d'tlabsheim, arrondissement de Mulhousf» 
(Haut-Rhin), M. Sick, suppléant du juge de paix du canton 
nord de Mulhouse, en rempl. de M. Schwartz, décédé, — Du 

i 
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canton d'Offranville, arrond. de D
ie

ppe (Sem^lnfi^^pLJL 
Pet t iuffë de paix de St Saéns, en rernp. de M. Blondel décé-Sfc-KSS de St-Saens arrondissement de Neu^fttel 
&kae Inférieure), M. Silvain-Mathias-Eminanuel Buidad de 
sainte am s (le l aucourt, avocat, en remplacement de M. Pe-
tit u Tt nommé juge do paix d'Olfranville ; - Du canton 
de&v, arrondissement de Bressuire (Jeux Sèvres), M. 
Hande Hiom, ancien notaire, en remplacement de M. La-
nurode décédé;-Du canton de Curbie, arrondissement 
dSenS Somme), M. Clément, juge de paix de Sosies, en 
Emplacement de M. Pisier, qui a été nommé juge de paix du 
S sud ouest de Beauvais; - Du canton d Hornoy, ar-
rondissement d'Amiens (Somme), M._ Eugène Alphonse Jul-
lien oflicier supérieur de gendarmerie eu retraite en rem-
v j cément de M. Gobron, qui aété nomme juge de paix de PS _Du canton ouest d'Orange, arrondissement de ce 
nom (Vaucluse), M. Alexandre Gustave-Jean-Baptiste Cham-
Wi avocat en remplacement, de M. Ghambaud, décédé ; — 
Ccaniou dé Samt-Georges-lezBàillargeaux, arrondissement 
S (Vienne), M. Joseph Charles Arnauh de a Menar-

dfèrV St, docteur en droit, en remplacement de M. Du f»Kqhi a été nommé juge de paix du canton nord 
de Poitiers. 

Suppléants de juges de paix : 
Brt canton de Montmarault, arrondissement do Montluçon 

mm&i Pierre-Sébastien Siramy, maire de Beaune; -Du 
Sn on de Sêverac le-Château arrondissement de M.lhau 
/AvevroiV. M. Antoine Hilarion-Auguste Ilerail, maire de La 
vi, mise -Du canton de Clairvaux, arrondissement deLoM. 
Iri ClniWfJura), M. Pierre-Noél-Jules Le Mire, membre du tnSUénèndî-Du canton de Saint-Ph.lbert, arrondisse-
ment de Nantes (Loire-Intérieure), M. Auguste-Louis Sauzeau 
Œtt!-^u canton d'Ay, arrondissement de Beims (Marne), 
M J icaues-Nicolas Foncb.er, maire de Mareuil ; - Du canton Z Laçsay, arrondissement de Mayenne (Mayenne), M. Au-
guste François Le Marchand, maire, membre du conseil dar-
f m lissement ; - Du canton est de Mayenne, arrondissement 
SffisSft Mâvenrïel M. Alhanase-Henri llavault, notaire; 

Jean-Nicolas Gadant, notaire;-Du canton de béchn, arrond. de 
Lille (Nord), M. Louis-Joseph Desmozières, adjoint au maire;-
u canton de Saint-Germain-Lembron, arrondissement dls-
trfn (Puy-de-Dôme), M. Antoine-Léon Vermere, licencie en 
droit - Du cantu'i "3 Moutiers, arrondissement de ce nom 
Wie) M. François Martin Collin, président de la chambre 

« « avoués- - Du canton du Biot, arrondissement de Thonon 
ni mie Sivôieï MM. François-Hyacinthe César Charmot, no-
S et Antoine Lecruit, maire de Saint Jean-d'Aulph,- Du 
carton de Saint Sulpiee-ies-Feuilles, arrondissement de Bn-

mlute-Vienne), M. Frédéric Mondelet; -Du canton d'O-
radour-sur-Vayres, arrondissement de Bochechouart (Uaute-
YienneJ, M. François Longeaud Desbrosses. 

Par l'article 2 du même décret, sont révoqués : MM. 
KCoionna-Ccsari, suppléant du juge de paix du canton de 
Porto Vtcchio, arrondissement de Sartène (Corse), 

Loisillon. suppléant du juge de paix du canton d ile-Bou-
chard arrondissement de Chinon (lndre-ôt-Loire). 

ïoùvet, suppléant du juge de paix du canton de ferrette, 
arrondissemtnt de Mulhouse (Haut Rhin). 

Par décret en date du 23 novembre 1862, rendu sur le 
rapport de M. le garde de sceaux, ministre de la justice, 
M. Poultier, conseiller honoraire à la Cour de cassation, a 
été nommé officier de l'ordre impérial de la Lcgion-
d'î-fonneur : quarante-quatre ans de services; chevalier 
depuis 1836. 

JUSTICE CIVILE 

•COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 
Présidence de M. Hardoin. 

Bulletin du 25 novembre. 
SUCCESSION. — HÉRITIER APPARENT.. — ACTES DE BORNE 

F0I
_ VALIDITÉ. — NOTAIRE PRÉTENDU INTÉRESSÉ DANS 

L'ACTE QU'IL REÇOIT. 

I. Lorsqu'un certain nombre d'héritiers ont fait annu-
ler comme frauduleux les actes qui attribuaient à des 
étrangers la succession de leur auteur commun, et qu'ils 
ont conservé la possession publique des biens héréditai-
res dont ils ont vendu plus lard une partie sans que per-
sonne ait eu la pensée de protester soit pour revendiquer 
la qualité d'héritier, soit pour mettre en question les droits 

' de propriété des vendeurs, il n'appartient pas à d'autres 
héritiers qui n'avaient pas voulu faire acte d'héritier afin 
de ne pas compromotlre ( lit l'arrêt attaqué) leur repos et 
ieur responsabilité dans des procès engagés devant toutes 
les juridictions, d'attaquer les ventes faites par les héri-
tiers qui avaient été mis en possession de l'hérédité et 
qu'on devait considérer comme des héritiers apparents 
dont les actes faits de bonne foi par eux doivent toujours, 
d'après la jurisprudence,'être respectés. Ils doivent sur-
tout être maintenus, alors qu'il est constaté, comme dans 
l'espèce, qu'il a été convenu, dès le premier jour, entre 
tous les cohéritiers, que les faits accomplis do bonne foi 
Ha bonne foi n'était pas contestée) demeuraient acquis à 
tous et contre tous, sans aucune réserve. Ainsi, point 
d'application de l'article 1599 du Code Napoléon sur la 
nullité de la vente de la chose d'autrui. 

.II. Le notaire qui, d'abord, ayant un intérêt dans des 
biens p^r lui adjugés publiquement, avait cessé d'y être 
inléressoi .au moment do l'adjudication, par suite d'une 
cession sérieuse et sincère, n'est pas frappé do la prohi-

, bition prononcée par l'article 6 de la loi du 25 vontose 
, an XI, et, par conséquent, l'acte d'adjudication n'encourt 

point la nullité établie dans l'article 68 de la même loi. 
Ainsi jugé', au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

( les conclusions conformes de M. Blanche, avocat-géné-
ral; plaidant, M'Duboy. (Rejet du pourvoi dis époux 
Célèbre et autres, contré un arrêt de la Cour impériale 
du 22 mai 1861.) 

TIERS-BÉTENTEUR. — 

DE M EXT 

PURGE. 

ET DE 
- PEREMPTION 

NOTIFICATION. 

DU COMMAN-

La tiers-détenteur conserve le droit de purger l'immeu-
ble par lui acquis, lorsque le créancier a laissé écouler 
plus de quatre-vmgt-dix jours depuis le commandement 
fait au débiteur originaire. L'espsee de péremption qui 
frappe le commandement resté quatre-vingt-dix jours 
suis qu'aucune suite lui ait été donnée, entraîne la 
péremption de la sommation faite au tiers-détenteur de 
payer ou de délaisser. L'affinité, le lien .nécessaire qui 
existent entre le commandement et la notification font dé-
pendre la validité de ce dernier acte de la validité du pre-
mier. Conséquemmcnt il a pu être jugé que si le comman-
dement était périmé, ou, si l'on veut, comme non avenu, 
ce qui n'est pas contestable, la notification, qui ne pouvait 
en être'séparée, devait partager le même sort. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller D'Ubexi, et sur les 
tfone]usions conformes du même avocat-général, plaidant 
M0 Mazeau, du pourvoi du sieur Knœfiïer contre un arrêt 
de la Cour impériale de Colmar du 4 février 1862. 

LEGS. — CONDITION. — RÉVOCATION. 

I. Une Cour impériale a pu juger, en vertu du pouvoir 
souverain d'appréciation qcd lui appartient, que le legs 
fait à un avocat des droi'.s que pouvait amender un testa-
teur dans un procès dont cet avocat était chargé pour lui, 
n'était pas conditionnel en ce sens qu'il ne dût recevoir 
son effet qu'autant que le procès subsisterait encore au 
décès du testateur. Il a pu être jugé, en un mot, que ce 

n'était pas un procèsque le testateur avait entendu léguer, 
mais l'émolument qui pourrait en résulter. 

11. Il a pu être jugé aussi, sans violer aucune loi, et no-
tamment l'article 1038 du Code Napoléon, que la trans-
action par laquelle le procès dont il s'agit avait été termi-
né entre les parties, et en vertu de laquelle le testateur 
avait reçu de la partie colitigente une somme de 35,000 
francs pour les droits qui lui étaient reconnus, ne consti-
tuait lias une aliénation de laquelle résultât la révocation 
du legs dans le sens de l'article précité. En conséquence 
le légataire a pu être considéré comme légitime proprié-
taire de la somme touchée par le testateur. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pecourt, et sur les 
conclusions du même avocat général, plaidant M* Dela-
borde, du pourvoi du sieur Samson-Lavalesquerie, contre j 
un arrêt de la Cour impériale de Caen, du 19 décembre 
1861. 

SERVITUDE DE VUE. . ACQUISITION DE MITOYENNETÉ. — 

GARANIIE EN.RE COPARTAGEANTS. 

Le droit accordé à tout propriétaire joignant un mur 
de le rendre mitoyen,et par suite d'en faire supprimer les 
ouvertures, est-il restreint à l'égard des copartageants 
par l'obligation de garantie que la loi leur impose, alors 
que la nécessité de céder la mitoyenneté constitue une ser-
vitude légale qui ne saurait être assimilée à une éviction, 
ni en conséquence donner lieu soit à l'action en garantie, 
soit à l'exception qu'autorise la maxime quem de evictio-
ne tenct aclio eumdem agenlem repellit excepiio'l 

Jugé affirmativement par un arrêt de la Cour impériale 
de Chambéry.du 26 juillet 1861. 

Pourvoi, pour violation de l'article 578 da Code civil 
sarde (661 du Code Napoléon), et fausse applieaation de 
l'article %S\ du Code Napoléon et de la maxime ci-dessus 
transcrite. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 
et sur les conclusions conformes du même avoeat-géaéral, 
plaidant, M' Beauvois-Devaux (Mercier contre Mercier). 

DEMANDE EN REVENDICATION. — ABSENCE DE TITRES. —' 

PRESCRIPTION. — ALLÉGATION VAGUE. 

Le demandeur en revendication qui ne justifie d'aucuns 
titres probants à l'appui de sa demande ne remplit pas les 
conditions que l'article 1315 du Code Napoléon exige de 
tout demandeur ei qui dicit incumbit omis probandi. Il 
doit donc être repoussé de ce chef. Il ne doit pas moins 
succomber dans l'exception de prescription qu'il oppose 
subsidiairement, si celte exception ne repose que sur dus 
allégations vagues et sur des laits déclarés non pertinents 
et inadmissibles ; dans ce cas, l'adversaire, qui était une 
commune dans l'espèce, a pu être reconnu propriétaire 
exclusif du terrain revendiqué en verlu de présomptions 
graves, précises et concordantes. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général, 
plaidant Me Michaux-Bellaire, du pourvoi du sieur Meu-
nier contre un arrêt de la Cour impériale de Nancy du 8 
août 1861. 

ORDRE. — RÈGLEMENT NON CONTESTÉ. — MODIFICATION. 

EXCÈS DE POUVOIR. 

Un règlement d'ordre non contesté dans le délai légal, 
par les créanciers poursuivants, par la partie saisie, ni par 
qui que ce soit, a-t-il pu, sans excès de pouvoir, être ré-
formé d'office par le juge-commissaire de qui il émanait, 
et remplacé par un règlement nouveau ? 

Préjugé dans le sens de la négative par l'admission du 
pourvoi du sieur Lacaze contre un jugement du Tribunal 
civil de Foix du 3 mars 1862. M. Nicolas, rapporteur; M. 
Blanche, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 
M" Ripault. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 25 novembre. 
PAIEMENT. IMPUTATION. CAPITAL. INTÉRÊTS. 

Lorsqu'un créancier a produit dans un ordre pour plu-
sieurs créances dislincles et les intérêts de celles-ci, le 
paiement que ce créancier a obtenu par l'effet'de sa col-
location doit s'imputer d'abord sur les intérêts de toutes 
les créances : l'imputation ne saurait se faire sur le capi-
tal de l'une des créances qu'autant que le créancier aurait 
d'abord été rempli de l'intégralité des inlérêjs de toutes 
les créances pour lesquelles il a produit à l'ordre. (Art. 
1254 et suivants du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un arrêt de la Cour impériale de la 
Guadeloupe. (Eymar de Jabrun contre époux de Mauret. 
— Plaidants, M's Michaux-Rellaire et Delaborde.) 

DOMMAGE CAUSÉ PAR LE GIRIIR. RESPONSABILITÉ CIVILE. 

 DÉCLARATION ET CONCLUSIONS DU PROPRIÉTAIRE DE LA 

FORE T. APPRÉCIATION SOUVERAINE DU JUGE DEFAIT. 

Lorsque le propriétaire d'une forêt a annoncé, par dé-
claration publiée dans les communes sur le territoire 
desquelles la forêt est située, accepter la responsabilité de 
tous les dommages causés aux propriétés riveraines par 
les animaux de la forêt, et proposer aux réclamants le 
règlement amiable des indemnités par un arbitre désigné 
en la publication, c'est au juge du fait qu'il appartient, 
sur la demande on indemnité portée devant lui par un 
riverain à raison do dommage causé par le gibier, de dé-
cider si, soit dans la déclaration par lui publiée, soit dans 
les conclusions prises sur la demande d'indemnité, le pro-
priétaire de la forêt n'a entendu accepter la responsabilité 
du dommage qu'autant que le riverain accepterait lui-mê-
me le règlement par l'arbitre désigné, ou si, au contraire, 
l'acceptation de la responsabilité et la proposition d'un 
règlement amiable ne restent pas distinctes, de telle sorte 
que le riverain qui n'accepte pas la juridiction arbitrale 
puisse néanmoins êtrp admis à se prévaloir de la décla-
ration relative à la responsabilité du dqrnmage. 

Spécialement, la décision par laquelle le juge du fait a 
entendu en ce dernier sens la déclaration et les conclu-
sions du propriétaire de la forêt, est souveraine, et 
échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M le conseiller Sévin, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement ren-
du sur appel, le 4 janvier 1862, par le Tribunal civil de 
Vendôme. (Vicomte de L-trochefoucault contre Verrier. 
Plaidants, M,! de Saint-Malo et Rozérian.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. Anspacb. 

Audience du 20 novembre. 

SÉPARATION DE LieNS. — NULLITÉ POUR DÉFAUT D'EXÉCUTION 

DU JUGEMENT. — ACTION DES HÉRITIERS DE LA FEMME. 

La nullité du jugement de séparation de biens pour défaut 
d'exécution, dans tes termes de l'article. 1444 du Code Na-
poléon, n'est pas seulement établie dans l intérêt exclusif 
des tiers ; clic peut cire opposée par l'un et l'autre époux, cl 
par leurs héritiers. 

Néanmoins, lorsque la nullité est demandée par les héritiers 

de la femme, c'est moins d'après la rigueur des termes de 
R l article précité, que d'après les circonstances, que la de-

mande doit être appréciée. 

lu' quoiciue le jugement de séparation de biens n'ait pas 
été exécuté par le paiement réel des droits et reprises de la 
femme, effectué par acte authentique, jusqu'à concurrence 
des biens du mari, ou au moins par des poursuites com-
mencées dans la quinzaine qui a suivi le jugement, et non 
interrompues depuis, si la séparation de biens était sin-
cère et justifiée par le péril de la dot, si le jugement, sans 
qu'il y ait eu continuation de poursuites judiciaires, a été 
exécuté de fait et d'intention par les deux époux, la de-
mande en nullité formée par les héritiers de la femme doit 
cire repoussée. 

Un jugement du 30 août 1839 a prononcé la séparation 
de biens des époux Capaumont, et liquidé provisoirement 
les reprises de la femme à 2,107 fr. Dans la. quinzaine, la 
daine Capaumont a fait signifier et afficher ce jugement, 
a renoncé à la communauté, et fait sommation à son mari 
de se présenter devant le notaire convins pour procéder à 
la liquidation. Il ne fut pas donné d'autre suite à l'exécu-
tion Le niari était insolvable et souvent abseut pour les 
nécessités de sa profession de voituricr. (I acquitta cepen-
dant les frais de l'instance et quitta Beaulieu, où il laissa 
sa femme, qui y possédait encore quelques propriétés. À 
partir de ce moment les époux vécurent séparés de fait, 
et n'eurent plus de rapports que par correspondance ou 
par l'entremise du mandataire du mari. Ce fut ainsi que 
vers 1841 une partie du mobilier, et quelques immeubles 
acquêts de communauté, furent vendus à l'amiable, et que 
le prix en fut appliqué au pniemeat à compte des repri-
ses de la femme. Celle-ci, du reste, agissant eu qualité de 
femme séparée de biens, a admiuistré sa fortune, vendu 
des immeubles et doté ses enfants. 

Cependant M. Capaumont, après des fortunes diverses, 
se trouvait à la tête d'un établissement de commerce qu'il 
avait créé et qui était en pleine prospérité, lorsqu'en dé-
cembre 1860 arriva le décès de sa femme. 

Après avoir fait apposer les scellés an domicile de fait 
de la dame Capaumont, les enfants et gendre élevèrent la 
prétention de l'aire revivre la communauté et de faire ap-
poser les scellés sur toutes les valeurs possédées par Ca-
paumont père. 

A cet effet, ils formèrent contre lui une demande en 
nullité du jugement de séparation, faute d'exécution dans 
les termes de l'article 14Vi du Code Napoléon. 

Cette demande fut accueillie par le jugement suivant : 
« Le Tribunal joint les demandes principales, et le référé 

renvoyé à l'audience; et statuant sur le tout : 
« En ce qui touche la nullité de la séparation de biens : 
« Attendu que le jugement du 30 août 1839, qui a déclaré 

la femme Capaumont séparée de biens de son mari, n'a ja-
mais été exécuté par le paiement réel des droits et des repri-
ses de la femme; 

« Que s'il a été suivi, dans la quinzaine, d'une renonciation 
de la femme à la communnuté, et d une sommation faite par 
celle-ci au mari de comparaître le 13 septembre devant le no-
taire, pour assister à l'ouverture des opérations de la liquida-
tion, ces actes, qui n'ont reçu aucune suite, sont insuffisants 
pour satisfaire aux prescriptions de la loi; qu'il en est de 
môme du paiement dis frais de la procédure qui auraient été 
faits ultérieurement par le mari enlre les mains de l'avoué; 

« Attendu que le jugement du 30 août 1839 contenait con-
damnation contre le mari à la restitution d'une somme de 
2,107 francs, montant de la dot; 

« Qu'il résulte, en outre, des documents de la cause, que la 
femme avait à exercer certaines reprises en espèces ; 

« Attendu qu'il paraît constant qu'à ladite époque les biens 
de la communauté et ceux propres au mari pouvaient la rem-
plir de la plus grande partie de ses droits : 

« Attendu dès lors que l'inaction de la femme Capaumont 
ne peut se justifier; 

« Qu'elle doit être considérée de sa part comme un aban-
don volontaire du bénéfice de la séparation de biens par elle 
obtenue; 

» Attendu que si le mari et les créanciers pouvaient 80 pré-
valoir de cet abandon, en invoquant les dispositions de l'ar-
ticle 1444 du Code Napoléon, il ne peut être interdit à la 
femme ou à ses héritiers d'en réclamer le bénéfice lorsque, 
depuis le jugement qui a prononcé la séparation, la commu-
nauté est devenue prospère ; 

« Que la sépara'ion de biens qui modifia l'état de capacité 
de la femme est indivisible; qu'elle ne peut exister à l'égard 
de l'un des époux et ne point exister à l'égard de l'autre et 
des tiers; que la nullité prononcée par l'art. 1444 est absolue 
et peut être invoquée par les deux époux aussi bien que par 
les tiers ; 

« Que le mari contre lequel la séparation a été prononcée 
est surtout non recevabie a se plaindre que sa femme en ait 
répudié le bénéfice ; 

« Qu'il est certain d'ailleurs qu'il s'est toujours lui-môme 
considéré comme commun en biens, puisqu'il a pris cette 
qualité dans dilï'érents act s authentiques : 

« En ce qui touche l'apposition des scellés : 
« Attendu qu'il résulte des motifs ci-dessus que les héri-

tiers de, la femme Capaumont étaient fondés à faire apposer 
les scellés au domicile du mari, et qu'ils ont le droit de faire 
procéder aux opérations d'inventaire; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nulle et non avenue la séparation de biens pro-

noncée le 30 août 1839 entre les époux Capaumont ; 
« Déclare Cipaumont mal fondé dans sa demande à fin de 

levée des scellés sans inventaire ; 
« Ordonne la continuation des opérations d'inventaire. « 

Sur l'appel interjeté par le sieur Capaumont père, plai-
dants M0 Busson pour l'appelant, et Me Dutard pour les 
intimés, la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général de Vallée, a réformé la décision des pre-
miers juges par les considérations de droit et les motifs de 
fait développés dans l'arrêt dont suit le texte : 

« La Cour, 
« Considéiant que si l'art. 1444 du Code Nap., en pronon-

çant la nullité du jugement de séparation de biens à défaut 
d'exécu ion dans la quinzaine de son obtention, ou au moins 
de poursuites commencées dans ce délai et non interrompues 
depuis, indique, par les précautions qu'il accumule pour pré-
venir toute collusion entre les époux, que c'est essentielle-
ment l'intérêt des tiers que le législateur a entendu protéger, 
cette nullité peut cependant être poursuivie par les époux et 
leurs héritiers ; 

« Que ce qu'il faut considérer dans ce dernier cas, ce sont 
les circonstances dans lesquelles la séparation de biens a été 
demandée, et la position prise par les époux depuis qu'elle a 
été prononcée; 

« Coiîsidérarit, en ce qui touche les héritiers de la femme 
Capcu nont, qu'il est constant au procès que c'est sérieuse-
ment et de bonne foi que celle-ci a poursuivi la séparation; 
que, en 1839, lorsque le jugement qui l'a prononcée est in-
tervenu, Capaumont était dans un état d'insolvabilité notoi-
re; qu'il avait abandonné l'exploitation des biens de la com-
munauté, mis en péril la dot de sa femme, dissipé le prix 
d'une notable pariie du patrimoine de celle ci; que même il 
a quitté depuis la résidence commune, sans qu'il y ait jamais 
r 'parti; 

» Qu'ainsi, les circonstances dans lesquelles la séparation 
d1- biens a été prononoée ne signalent aucun concertqui puis-
se nvttre en suspicion la bonne foi qui a présidé à l'obten-
tion du jugement qui, le 30 août 1839, a prononcé la sépa-
ration de biens; 

n Considérant que depuis cette époque jusqu'au décès de la 
femme, arrivé en décembre 1860, les époux Capaumont ont 
vécu complètement séparés; que, pour les relations de fa-
mille les contrats de mariage de ses enfants, la vente par la 
femme d'une notable partie de ses immeubles, le mari n'est 
intervenu que par un fondé de pouvoirs, sans que jamais aur 
cun acte soit venu déceler le prétendu concert qui, en 1839, 
aurait présidé à la séparation de biens prononcée à cette 
époque; 

« Considérant que quand le mari et la femme ont ainsi 
accepté, pendant vingt années, la situation d'époux séparés 
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4,400 francs d'immeubles dépendant de la communant ^11' 
porte l'acte, a existé ; que le 29 juin 1841, au contrat d 1 

riage de Munier, l'une d»s parties au procès, avec la fiîu' 
Capaumont, chacun, des époux la dote séparément- i 
môme jour, la femme Capaumont, primant la qualité'de? 
me, séparée de biens, reconnaît vis-à^is de ce même V • 
qu'elle ne s'esipas réellement libérée de la dot, quoique t"1" 
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vingt années, et jusqu'à la mort de la femme Capaumon l<es an 

sont l'exécution la plus certaine et la plus sincère du in i 
ment qui a prononcé la séparation de biens, et que eu ™!' 
sence de pareils actes, les premiers juges ont àtort mnJJl 
la nullité de cette séparation ; h m 

« Considérant que vainement on objecte encore que cou, 
formémt nt à une procuration notariée passée après le'décè? 
de la femme Capaumont, signée pari appelant, on aurait don. 
né à celui-ci dans fintitulé de l'inventaire la qualité de coin! 
mun en biens; qu'une circonstance aussi isolée, demeurée 
sans effet, et qui pourrait d'ailleurs être le résultat de 1er. 
reur du rédacteur de la procuration, ne saurait altérer en nia 
les conséquences des actes dans lesquels la situation des 
époux Capaumont comme séparés de biens, et l'exécution du 
jugement qui a prononcé cette séparation, sontmanifestemeni 
établies ; 

« Infirme ; 
« Au principal, déboute les héritiers de la femme Capau-

mont de leurs demandes. » 

(V. sur la question : Touiller, Chauveau sur Carré, 2957 
bis; Cassation, 11 avril 1837; 28 décembre 1858; Paris, 
4e chambre, 28 février 1855 ; Colmar, 8 août 1820, et 26 
décembre 1826; Grenoble, 14 mai 1818; Liqioges, 25 fé-
vrier 1815.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Lesueur, conseiller. 

Audience du 20 novembre. 
MEURTRE SUIVI UE VOL. — FAUSSE DÉNONCIATION t'a» 

COMPLICE. — HORRIBLES DÉTAILS. 

Il faut que cette affaire ait préoccupé à un haut degré 
l'opinion publique, car nous avons vu rarement une foule 
aussi considérable se presser avant l'ouverture des portes 
aux issues de la salle d'audience. 

La grandeur du crime qui doit être soumis à MM. les 
jurés, les détails épouvantables qui l'ont accompagneront 
du reste de nature à exciter la curiosité publique si avide 
de ces rudes émotions d'un drame réel. 

L'accusé est un homme de vingt-huit ans. Il se nomme 
Georges Gardon, et servait en qualité de domestique' dans 
le domaine où il a assassiné une vieille servante qui W# 
obstacle à ses projets de vol. 

C'est un homme de taille ordinaire. Sa physionomie a 
quelque chose de dur et de repoussant. Ses yeux petits et 
très renfoncés donnent à sa figure un caractère particulier 
de méchanceté. Il tient constamment sa ligure appuyée 
dans sa main gauche, et se dissimule autant que possi™ 
aux yeux du public. Pendant tous les débats, nous n a-
vons pu saisir aucune trace de sensation sur cette pti)s 

nomie constamment froide et calme. 
Après les formalités d'usage, il est donne lecture ou 

l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Le 6 juillet dernier, le nommé Jacques Beauv^let' 
nalier au service des époux Bouchet, fermiers au doma 
la Tremoline, s'approcha de la maison d'habitation d? cette 
ferme et appela Jeanne Costeroussn, domestique attachée 

: , suivant son habitude, «IJ»j . 
les bestiaux. Comme personne ne 
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était plus reconnaissable. Baauvallet son, 
voisine ut P11-" 

et 

leur n'en était plus 
épouvanté pour appeler du secours ; une 
les époux Bouchet, qui arrivèrent bientôt au domaim ^ 

Un médecin, le sieur Deschamps, les avait P™-^ ' ,: 
après l'examen du cadavre, s'adressant au sieur 0°V * -0 
n'hésita pas à lui dire : « Si vous avez de l'argent, \ «. 
volé. » Seule, en effet, la cupidité la plus vile poUVJU f' 
quer l'assassinat de cette infortunée victime. guffjsa'1 

Ces suppositions n'étaient que trop fondée», car u ^ 
d'un simple regard jeté dans la pièce voisine ûew.^ 
pour reconnaître que les deux armoires qui s y u ,

une ainsi que leurs tiroirs, avaient été forcés et ouvert», t H 

somme de 2,470 fr. et une montre avaient disparu.. ^ 
L'assassinat avait donc facilité le vol, et 1 msu-u-» ui vait plus qu'à rechercher l'auteur de oe double cri 

soupçons sr portèrent bientôt sur le nommé forges 
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Bien souvent déjà il avait donné les prei 

lions les plus perverses, du caractère le plus vioie^- - ̂  
me Bouchet fit connaître que quelques jours avant . 
elle s'était rendue dans l'écurie ou couchait ce ^ 
tique, et qu'elle avait été tout étonnée de trouver pw .;[> 
lit une barre de charrue et Le fer dune bêche Plaw, ^ 
s'était empressée de ne plus laisser à sa portée des ou, ̂  
pouvaient entre ses mains devenir dangereuse^. ^
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venait ce jour-là au domaine de la Tremouhne, et tut 
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sur la route de Clermont à Montfer-, gendarmerie 
» 8 ;„ia au -

ristrat 
>t son 

.3J|Iiellt'n^'ët l'aspect blanchâtre de ses mains 

rivée au domaine, son aspect taciturne et soin-
As0"< le magistrat instructeur. Ses vêtements, et no-

«^^'sa'bfouse « son gilet semblaient salis par des la-
montrait 

tes'^ ̂ gut êté'récemment lavées avec un soin inusité 
viles 

le CU icènce du cadavre de Jeanne Costerousse, Gardon 
s en Pr „,..,; iqe et sut refouler dans son cœur ces senti-

de remords que seuls les grands criminels 
imuler en face du corps ensanglanté de leur vic-
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'-To 
«le réc 

f"Sabord l'assassinat lui-même était évident. L'autop-
^in1^ pj'r l'instruction devait en c ffet démontrer que 
Vareuse Jeanne Costerousse, que son âge avancé re-

s a la pitié de tous, avait été frappée par derrière, 
cottiff11" [uite, ne s'était élevée entre elle et son agresseur. 
û,u'ilU s qu'elle avait reçus avaient été portés avec une telle 

nue les os du crâne avaient été brisés en vingt 
^"r et comme si la mort n'était pas venue assez vite 
É^rteTassassin, elle avait été frappée aux genoux et dans 
ff^n du bas-ventre avec une telle fureur, que les intes-
L.n étaient déchirés.^ 
35 Constatations matérielles une fois faites, la tâche de 
*S Minn devait se borner â rechercher quel avait été l'em-

.-jjirueiw _ n„„„„„„ n„, ^ temps de Georges Gardon pendant la journée du di-
f'01 t

 f
t déjà l'on avait pu constater que, dans la soirée de 

' r vers quatre heures du soir, l'accusé avait montré à 
'mé Gorrenc, de Volvic, une pièce d'o 

""'il disait provenir de la vente d'une vache. ÇjétaiUà une 
«lication 
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1 mmé Gorrenc, de Volvic, une pièce d'or de 100 francs, 
■ provenir de la vente d'une vache. C'était là une 

dont le caractère mensonger était facile à démon-
l!fYeTrix de la vache dont parlait l'accusé lui avait été 

pn deux fois et en pièces de 20 francs, et il était au con-
constant (les souvenirs du sieur Bouchet étant précis 

! ce point) qu'une pièce de 100 
If volé'à la ferme de 'lremo 
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'rancs eu or faisait partie de 
rémouline. 

Hpû, ,sté impossible à l'accusé d'écarter ou de réfuter une 
ÉLa aussi accablante, et, le 11 juillet, il se décida à aban-
ËLer le système de dénégations dans lequel il était resté 
-rue-là- mais ce retour à la vérité devait d'abord être mar-
pnar une diffamation des plur odieuses. Bouchet, son maî-t auauel il avait voué prie haine que rien ne justifie, fut 

Sioncé par lui à M. le juge d'instruction comme l'auteur 
rinc:pal du meurtre de Jeanne Costerousse, dont il n'avait 
L

 meme
 que le complice ; il prétendit que le sieur Bou-

let
 dans

 [e but de doter un enfant qu'il avait eu d'une de 
4s anciennes domestiques, avait voulu simuler un vol de 
lOOU fr-, et que, pour cela, il avait été nécessaire de tuer la 
ùuve Coulon. _ 

te mensonge, qui semblait avoir été élabore avec soin par 
J'accuse, était présenté avec le plus grand sang-froid. Gardon 
(Piaillait avec précision la part que le sieur Bouchet était 
efflsé avoir prise au crime. Ce dernier se serait, suivant lui, 
jmini de la barre de fer avec laquelle il aurait assommé 
Jeanne Costerousse-; tandis que lui, Gardon , l'aurait tenue 
« 17s jamlrs, et aurait reçu pour prix de son concours la 
limme de 100 fr. 

Pour ne laisser de place à aucun doute dans une affaire de 
(eue gravité, la justice crut devoir instruire sur la dénoncia-
tion de i'accusé. Mis en présence de Bouchet, il continua de 
soutenir avec énergie cette odieuse diffamation. Toutefois, le 
lendemain de cette confiontation, c'est-à-dire le 12 juillet, il 
se décida à abandonner cet odieux système, dont la fausseté 
avait été d'ailleurs démontrée par l'alibi du sieur Bouchet. 

11 reconnut alors qu'il était l'auteur du double crime com-
mis à la Tiémouline. 11 raconta qu'après avoir quitté ses maî-
tresà Montferrand, il s'était d'abord rendu à Cébazat; puis, 
étant revenu sur ses pas, il s'était dirigé vers le domaine de 
kTrémouline. 

« Ea arrivant, ajoute-1-il, j'ai trouvé la Jeanneton : Te 
wilà! m'a-t elle dit, tu disais que tu voulais t'en aller. - Oui, 
ai-je répondu; mais je suis retourné. » Ello m'a offert à man-
ger, j'ai refusé, mais je suis resté environ une demi-heure as-
lis sur une chaise ; Jeanneton allait et venait. Devant elle, 
j'ai pris au coin de la cheminée le morceau de règle de char-
niequevoas m'avez montré ; puis, au moment où elle pas-
sait près de, son lit, je le lui ai jeté à la tête, elle est tombée; 
jiiramassô le morceau de fer et lui en ai porté plusieurs 
toupssur la tête; son corps est resté sur place, et j'ai fini en 
lui donnant un coup de pied sur le ventre. J'étais alors pire 
(a'un fou. C'est après cela que j'ai enfoncé les deux armoires 
itec le côté large d'un coulre de charrue; j'ai ensuite quitté 
lîdomaine. 
. L'accusé à ajouté qu'il n'avait été poussé à ce crime que 
p la colère qu'il avait épiouvée à la suite du refus 
ia sieur Bouchet de lui donner de l'argent sur ses ga-
ge. Or, il est certain que le matin même la darne Bouchet 
liait offert de l'argent à Gardon, et qu'il avait refusé; s'il en 
demandé ensuite au sieur Bouchet, celui ci lui a répondu 
ivec raison qu'il n'aurait pas dû laisser partir sa femme qui 
avait emporté les clefs des armoires. 

Le meurtre de la femme Costerousse a été commis pour 
parvenir à ia perpétration du vol; telle est la cause qui seu-
Woit être assignée à ces deux crimes; l'une et l'autre sem-
Hent avoir été résolues dans la matinée môme du jour du 
Wne, Gardon savait en effet que la domestique devait se 
trouver seule à la maison; quand il la trouve à son retour de 
tébazul et qu'elle lui offre à manger, il ne paraît en proie à 
'acune émotion violente, il ne profère aucune plainte, au 
tan reproche contre son maître, il reste au contraire assis 
I™ ans chaise pendant près d'une demi-heure, regardant 
"°(le qu'il doit tuer allant et venant dans la cuisine, et 

'ant froidement le moment le plus favorable pour accomplir 
ncriminel dessein. 
Cette dernière circonstance suffirait, indépendamment de 

«mes celles que recèle l'information, pour imprimer, de la 
Mfl'ère la plus irrécusable, au meurtre de Jeanne Coste-
Ntisse le caractère de préméditation, 
^information a pu découvrir les différents endroits où 
tefiU6e' aPrès !a perpétration du crime, s'était rendu muni 
i lors de l'argent et de la montre d'or appartenant aux 
« Bouchet. 

diverses personnes auxquelles il s'est montré ont toutes 
tsh'n 1ue.r'en dans son attitude ni dans son langage ne dé-

■11 la moindre émotion. L'une d'elles a même rapporté que 
j J.61"11 'a liberté d'esprit dont jouissait Gardon, qu'on lui 
?t entendu tenir les propos les plus frivoles. 
> lendemain, lundi 7, il se rendit de très grand matin 
L Sa m.ère,11 y cacha sous le ehaume du toit les diveis 
3™ qu il avait soustraits ; ces objets ont été depuis retrou-
mki res 'r"^'cat'ons, mais non pas sans qu'il ait longtemps 
«lifi re C0Ilnaîlre à Ia justice le lieu où ils étaient 

^
0
^usé n'a point d'antécédents judiciaires; mais, ainsi 

vjjl ^ (,tia eu l'occasion de le dire, il est d'un caractère 
:j

tCo
 et emporté. L'information le montre en plusieurs 
stances proférant les injures les plus sordides contre la 

j"s Luuchet 
*?mt d, 

es injures les plus 
excitant le nommé Beauvalet à la tuer, 

•tain IfiC1'1 ^'autres personnes contre lesquelles il n'avait 
grief sérieux, plusieurs voies de fait qui dénotent une 
éminemment brutale lui sont imputés. Un jeune 

.egére
 (

i-muet' 'e nommé Frédoire, eut un jour avec lui une 
"une r ISCUïslon> à la suite de laquelle l'accusé, s'armant 
occasi

0
i°UJC en k>r' P°rta a son adversaire des coups qui 

% r une e^us,ori de sang assez considérable. 
n;;Je Costerousse elle-même avait été maltraitée d'une 

^3roi ajStz 6rave; Gardon était devenu pour ello un objet 
KWtrrA 1ue'(lues jours avant le crime elle laissait échap-
' Vous ̂ es|,r!ce de sa maîtresse, ce triste pressentiment: 
^orte* laissez trop seule ici ; une fois on me trouvera 

•'■ProX - lecture' M- le président fait lever l'accusé 
LW a son interrogatoire. Mudience continue. 5 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 
Présidence de M. Flandin, conseiller. 

Suite de l'audience du 24 novembre. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉHÉ1S FORMEE PAn MME VEUVE 

DILLON CONTRE LE DUC DE GRAMONT-CADEROUSSE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. le président : La Cour voudrait bien avoir des rensei-
gnements sur la fortune de M. de Gramont-Caderousse. 

Me Lachaud : Mon Dieu ! monsieur le président, je n'ai 
pas, sur ce point, de justifications à faire à la Cour; qu'il me 
suffise de lui dire qu'il a eu une jeunesse agitée, qu'il a fait 
de grandes dépenses, si grandes, qu'elles ont nécessité la no-
mination d'un conseil judiciaire. 

Je ne dis pas que M. de Gramont est ruiné; Dieu me garde 
de tenir ce langnge! Il y a huit jours, on le faisait très pau-
vre; aujourd'hui, on lui.donne une fortune inépuisable. La 
vérité est entre ces deux extrêmes. 

M. le président : Quel âge ont les frères de M. Dillon? 
M" Thomas : L'un a vingt-cinq, l'autre a vingt-six ans. 
M0 Thomas insiste sur les ressour& s que M. Dillon se pro-

curait par son travail et ne les évalue pas à moins de 25 à 
30,000 f..; il avoue la liaison irrégulière de son client et pré-
tend qu'elle allait se régulariser; il se plaint qu'on paraisse 
marchander les frais funéraires, pour lesquels il réclame 5,000 
francs. 

M" Lachaud : Je ne marchande rien, et ce n'est pas moi 
qui me plaindrai que le mausolée soit trop beau. Quant à 
une certaine charge de cœur, je n'ai pas insisté : là n'est pas 
la question. 

M. le président : Est-ce qu'on n'a pas l'arrêt qui a nommé 
un conseil judiciaire à M. de Caderousse? 

M* Lachaud : Non, monsieur le président. Il faut pourtant 
serrer les chiffres. Quant à la fortune de M. de Caderousse, 
on lui donne des millions aujourd'hui; c'est magnifique; 
mais la notoriété était tout opposée. Quoi qu'il en soit, je 
ne le fais pas misérable, je ne le fais pas pauvre, et tout 'le 
monde me rendra cette justice que je ne me pose pas ici en 
suppliant. 

M* Pousset, avoué de M"" Dillon: Ce que nous pouvons 
dire, c'est que déjà un million avait été dissipé quand on a 
nommé un conseil judiciaire à M. de Caderousse. Il lui reste 
encore le revenu de plus d'un million; ajoutez à cela l'usu-
fruit d'une fortune de 1,800,000 francs appartenant à son 
frère, mort en se rendant au Brésil, et qui est présumé ab-
sent. 

Me Lachaud : Mme DUhm veut beaucoup d'argent parce 
que nous sommes riche ; ainsi, ce n'est pas en raison de son 
droit, mais bien en raison de notre fortune qu'elle vous de-
mande de lui accorder de l'argent. 

M. le président : La parole est à M. le procureur im-
périal. 

VI/. le procureur impérial Guillemain : Les débats qui se 
sont agités devant vous sont encore trop présents à vos es-
prits pour que nous vous en rappelions les circonstances ; 
vous savez l'origine du duel; vous savez quel a été l'offen-
seur, quel a été l'offensé ; nous ne reviendrons pas non .plus 
sur des incidents pénibles, qui sont aujourd'hui l'objet de 
polémique, et qui doivent, assure-t-on, être déférés à la jus-
tice; laissons-lui donc le soin de dire de quel côté sont les 
torts ; pour nous, nous ne pouvons du moins que regretter 
encore que la presse se soit mêlée directement à des questions 
•nthnes et délicates. 

Sur les dommages-intérêts, l'organe du ministère public 
regrette de ne trouver dans la cause que des éléments bien 
incomplets, bien insuffisants; or, la réparation doit être me-
surée sur les ressources de celui qui doit la fournir. Nous ne 

«royons nullement à ce chiffre fabuleux de 25 ou 30,000 fr. 
qu'aurait gagnés M. Dillon avec son industrie ou son talent 
d'écrivain. 

Quant à Mm* Dillon, elle trouve dans la profession qu'elle 
exerce des ressources qui, à son âge, peuvent lui faire bien-
tôt défaut. Le malheureux Dillon avait deux frères qui sont 
atteints d'aliénation mentale; il me paraît juste de venir au 
secours de ces deux malheureux; cependant, au point de vue 
de la réversibilité, je dis ceci ; 11 est juste d'imposer en quel-
que sorte à M. de Caderousse l'obligation de représnnter vis-
à-yis de M",e Dillon, au point de vue pécuniaire, le fils qu'il a 
tué. Or, peut on imposer à M. de Caderousse des obligations 
légales que Dillon n'avait pas? Ainsi, Dillon ne devait pas de 
pension alimentaire à ses frères. C'est là un scrupule que je 
vous soumets. 

11 faut enfin que M'nc Dillon soit arrachée à la misère, mais 
1 ne faut pas qu'elle soit soupçonnée de faire une spécula-

tion sur le sang de son malheureux fils ! 
Nous ne croyons pas que les obsèques de Dillon ni que le 

deuil de la famille s'élèvent au chiffre de 5,000 francs, et 
nous pensons que 2,000 francs sont bien suffisants. 

Nous ne connaissons pas complètement la situation de M. 
de Gramont ; mais il ne se fait pas pauvre à votre audience, 
et il est certain que les dommages-intérêts qu'on vous deman-
de ne sont pas en disproportion avec sa fortune. Et d'ailleurs, 
cette condamnation qu'on vous demande, deviendra un frein 
aux mauvaises passions qui poussent au duel. Nous respec-
tons le verdict du jury, mais nous aimons qu'il y ait pour des 
faits semblables une répression que nous regrettons encore 
do n'avoir pas trouvée dans le verdict du jury. 

M. le président : La Cour remet à demain pour ren-
dre l'arrêt. 

L'audience est levée à dix heures et demie. 

Audience du 25 novembre. 

La Cour a rendu aujourd'hui son arrêt, dont nous rece-
vons ce soir le résumé par voie télégraphique : 

La Cour a condamné M. de Gramont-Caderousse à 
payer à Mm* veuve Dillon une provision de 3,000 francs 
et une rente viagère de 3,000 francs, réversible, jusqu'à 
concurrence des deux tiers, sur la têtp des deux fils de 
Mme veuve Dillon, avec faculté pour celle-ci d'exiger de 
capital sur le taux de 3 pour 100. 

sensible. 
La nouvelle de cette mort inattendue a causé au Palais 

la plus profonde impression. On n'a pu se défendre d'un 
sentiment que tout le monde comprend sur les circons-
tances dans lesquelles elle est venue frapper un magistrat 
estimé, aimé de tous, et l'on s'est rappelé quelques unes 
des paroles prononcées par M. le comte de Casablanca, 
dans son rapport au Sénat, sur l'abrogation du décret du 
1er mars 1852. 

M. Poullier avait été successivement : Président du Tri-
bunal d'Arcis-sur-Aube, le 23 février 1818 ; président à 
Pontoise, le 22 décembre 1829 ; juge à Paris, le 28 sep-
tembre 1830; vice-président du Tribunal civil de la Seine, 
le 12 juillet 1832, conseiller à la Cour royale de Paris, le 
7 novembre 1833; président de la < hambre temporaire de 
la même Cour,de 26 octobre 1847; président de la Cour 
d'appel de Paris, le 7 janvier 1849 ; conseiller à la Cour de 
caution, le 31 octobre 1854. 

La dame Joséphine Plivard, femme Fourcade, était tra-
duit;; à la huitaine dernière (voir la Gazette des Tribu-
naux du 19 de ce mois), devant le Tribunal correctionnel, 
6° chambre, présidé par M. Rohault de Fleury, sous la 
prévention d'avoir, le 25 septembre dernier, à Paris, par 
offre d'un billet de banque de 500 francs, tenté de cor-
rompre un lonctionnaire public de l'ordre judiciaire (un 
juge d'instruction), pour s'abstenir d'un acte qui entrait 
dans" l'ordre de ses devoirs. 

M" Frédéric Thomas, avocat de [Mme Fourcade, a posé 
en son nom. et développé des conclusions dont nous 
avons donné le texte, et auxquelles répond le jugement 
prononcé par le Tribunal à l'audience de ce jour. 

« Le Tribunal, 
« Attendu quo le 25 septembre 1862, la femme Fourcade a 

écrit à M. David, juge d'instruction, pour le prévenir que son 
mari, témoin cité dans l'affaire Dindivet, était absent, retenu 
à Rayonne par des affaires urgentes, et le prier d'attendre son 
retour; 

« Attendu qu'à cette lettre était jointe un billet de Banque 
do 500 francs et une note ainsi conçue : « Pour vous remer-
cier, monsieur, de l'obligeance que vous pourrez avoir d'at-
tendre le retour de mon mari, je vous prie d'accepter, à titre' 
de reconnaissance et de remerciaient, le billet inclus. Signé : 
Femme Fourcade » ; 

« Attendu qu'au juge d'instruction seul appartient le droit 
de désigner les témoins dont l'audition lui paraît utile, et de 
fixer le jour et l'heure de cette audition; 

« Attendu que sa décision à cet égard constitue un acte de 
ses fonctions, acte manifesté par la citation, et dont les condi-
tions ne doivent être déterminées que par les nécessités de la 
procédure et les exigences du service judiciaire ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, la femme Fourcade a de-
mandé au magistrat, non de s'abstenir d'un acte de ses fonc-
tions, mais bien de faire un acte de ces mêmes fonctions 
dans les conditions qu'il plaisait à ladite femme de lui im-
poser par sa lettre, en échange du don qu'elle envoyait; 

n Attendu que ces motifs répondent aux conclusions prises 
et déposées par la femme Fourcade, dans lesquelles elle est 
déclarée mal fondée ; 

» Attendu que les faits ci-dessus relatés constituent à la 
charge de la femme Fourcade une, tentative de corruption 
d'un fonctionnaire public, pour obtenir de lui un acte de son 
ministère, laquelle tentative n'a eu aucun effet ; 

« Délit prévu et puni par les articles 179 et 180 du Code 
péual; 

u Par application de ces articles, et eu même temps de 
l'article 463 du même Code , 

« Condamne la femme Fourcade à 100 fr. d'amende ; or-
donne la confiscation du billet de Banque de 500 fr. au profit 
des hospices de la ville de Paris. » 

— Hier, dans la matinée, des gardes du bois de Boua 
logée ont trouvé étendu sans vie, au fond du fossé des 
fortifications, à une centaine de mètres de la Porte de la 
Muette, un militaire appartenant au 4e régiment de chas-
seurs de la garde impériale, caserné à Courbevoie. On 
pense que ce militaire, s'étant mis en retard dans la 
soirée de la veille, et ayant trouvé la porte du bois fer-
mée, sera monté sur les fortifications dans le but de fran-
chir le fossé pour s'introduire dans le bois, et en le tra-
versant en diagonale, diminuer d'une manière notable le 
trajet qu'il avait à faire pour regagner sa caserne. 

Malheureusement, dans l'obscurité, il aura mal pris ses 
dimensions, et sera tombé la tète la première au fond du 
lossé, où il s'est fait une blessure qui a dû déterminer 
protnptement la mort. Son cadavre a été envoyé à la ca-
serne de Courbevoie pour la constatation de l'identité. 

GHROIVIttCTE 

PARIS, 23 NOVEMBRE. 

Le Mon'teur publie ce matin le décret qui met à la re-
traite hi. l'oultier, conseiller à la Cour de cassation, et ce-
lui qui ie nomme officier de la Légion-d'Honneur. 

Après avoir, pendant près de cinquante aus d'utiles et 
laborieux services , parcouru successivement tous les 
degrés de la magistrature. M. Poullier avait atteint, e 
16 novembre, la limite d'âge fixée par le décret du 1" 
mars 1852, et cette échéance fatale ne permettait plus 
de lui conserver des fonctions qu'il remplissait encore 
avec toute l'activité d'un esprit supérieur et tout le dé-
voûment d'un magistrat qui avait consacré sa vie entière 
à l'accomplissement du devoir judiciaire. 

M. Poultier ne devait pas survivre à la retraite forcée 
qui l'enlevait à ses fonctions et le séparait d'une compa-
gnie dans laquelle il comptait autant d'amis que de col-
lègues. 

Lorsqu'à paru ce matin le Moniteur contenant les 
décrets que nous reproduisons plus haut, M. Poultier 
n'existait plus, il était mort dans la nuit. 

Rien ne pouvait faire présager une fin si prompte, car, 
vendredi dernier, M. le conseiller Poultier vena t encore 
au greffe de la Cour y déposer un rapport achevé la veille. 
Toutefois, on ne pouvait s'empêcher de remarquer, de-
puis quelques mois, la tristesse profonde dans laquelle le 
plongeait l'approche du jour oit, forcé de subir l'applica-
tion du décret sur la mise à la retraite, il lui faudrait re-
noncer à des fonctions qui avaient été celles de toute sa 
vie et qu'il sentait pouvoir remplir encore dignement. 
Depuis la rentrée de la Cour cette situation d'esprit s'était 
encore aggravée et sa santé en était altérée d'une manière 

AU BEDACTEUït. 
Paris, le 25 novembre 1862. 

Monsieur le Rédacteur, 
Dans le compte-rendu des débats concernant la demande 

de il"" Dillon contre M. le duc de Gramont-Caderousse 
devant la Cour d'assises de Versailles, vous relevez une in-
terruption de mon honorable contradicteur Me Lachaud, et 
vous lui faites dire : 

« Il aurait fallu au moins communiquer. J'ai écrit hier à 
l'avocat pour demander communication de toutes les pièces, 
et à trois heures, aujourd'hui, je vous ai fait signifier qu'au-
cune pièce n'avait été communiquée. » 

Et vous ajoutez un peu plus bas : 
« M. le président regrette que dans la circonstance il ait 

été contrevenu aux usages du Barreau en ne communiquant 
pas les pièces au défenseur. « 

Puisque vous avez cru devoir rapporter cet incident d'au-
dience, je vous prie de vouloir bien insérer mes explications 
et mes rectifications sur ce point : 

Me Lachaud ne pouvait pas dire, et n'a pas dit : « Aujour-
d'hui, à trois heures, je vous ai fait signifier qu'aucune pièce 
n'avait été communiquée, » par la raison que Me Lachaud ne 
nous a fait communiquer à trois heures que les conclusions 
dont le résumé figure dans votre compte rendu, et nullement 
des conclusions tendant à communication de pièces. 

M0 Lachaud a dit, il est vrai : « J'ai écrit hier à l'avocat 
pour demander communication de toutes les pièces. » 

Et c'est là-dessus que M. le piésident des assises a fait 
l'observation que vous citez. 

J'ai aussitôt expliqué que ce n'était pas de moi sans doute 
que M* Lachaud avait entendu parler en disant : « J'ai écrit 
hier à l'avocat. » 

Le défenseur de M. de Gramont-Caderousse, avec sa loyauté 
habituelle, s'est empressé de lever toute équivoque en décla-
rant que ce n'était pas à moi, mais à M0 Nogent Saint-Lau-
rens qu'il avait écrit. 

Quant à moi, j'ai ajouté que j'avais eu l'honneur de causer 
avec M" Lachaud dans la matinée, et qu'il ne m'avait informé 
de rien ni demandé communication d'aucune pièce. 

Vous comprendrez, monsieur le rédacteur, ma légitime 
susceptibilité, quand il s'agit de l'observation scrupuleuse 
des règles et des usages qui portent si haut l'honneur et la 
probité de notre Ordre. 

Agréez, monsieur le Rédacteur, l'expression de ma consi-
dération distinguée. 

Frédéric THOMAS. 

P. S. Je compte trop sur l'impartialité des journaux pour 
avoir besoin de prier ceux qui reproduiront votre compte-
rendu de reproduire également ma réclamation. 

INSERHOW3 FAITES EN VERTU X»E LA LOI DU 
2 J&HVIEH 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Taris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seiue, 

en date du 1 août 1862, 
La nommée Marie Sirot ' sans domicile connu, profession 

de fille publique (absente), déclarée coupable d'avoir, en 1859, 
à Paris, soustrait frauduleusement, conjointement avec deux 
autres individus, dans une maison habitée, plusieurs objets 
au préjudice d'une personne restée inconnue, a été condam-
née, par contumace à huit années de réclusion, en vertu des 
articles 386, 21 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
Le nommé Thomas Georges Rider, âgé de vingt-neuf ans, né 

àCamberwel (Angleterre), ayant demeuré àParis, rue Maucon-
seil, 31 et 29, profession de négociant en cuirs (absent), dé-
claré coupable d'avoir en 1861, à Paris, étant commerçant 
failli : 1" commis le crime de banqueroute frauduleuse, en 
sonstrayant s?s livres et en détournant une partie de son ac-
tif; 20 commis la délit de banqueroute simple, a été condam-
né, par contumace, à dix aus de travaux forcés, en vertu des 
articles 402, 19 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
Le nommé Charles Maillard, âgé de vingt-cinq ans, san» 

domicile fixe, profession d'employé au chemin de fer de 
Lyon (absent), déclaré coupable d'avoir, en janvier 1862, dé-
tourné au préjudice de la compagnie du chemin de fer de 
Lyon, dont il était homme de service à gages, une somme 
d'argent qui ne lui avait été remise qu'à titre de mandat, à 
la charge de la rendre ou représenter, a été condamné par 
contumace à huit ans de réclusion, en vertu des articles 408-
21 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Pour le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour'd'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
Le nommé Gustave Jonnard, ayant demeuré à Paris, rue 

Saint-Marc-Feydeau, 5, profession de négociant (absent), dé-
claré coupable d'avoir en 1860, à Paris, étant commerçant 
failli : 1° commis le crime de banqueroute frauduleuse, en 
détournant une partie de son actif; 2° commis le délit de ban-
queroute simple, en se livrant, pour retarder sa faillite, à des 
circulations d effets et autres moyens ruineux de se procurer 
des fonds, en ne faisant pas dans les trois jours de la cessa-
tion de ses paiements, au greffe du Tribunal de commerce, 
la déclaration prescrite par la loi, a été condamné par contu-
mace à dix aus de travaux forcés, en vertu des articles 402-19 
du Code pénal, 584, 585, 586 du Code de commerce et 365 du 
Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Pour le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
La nommée Alice-Armance Godin, âgée de vingt-cinq ans, 

née à Bons (Nièvre), ayant demeuré à Batignolles, rue Lecha-
pelais, 15, profession de cuisinière (absente), déclarée coupa-
ble d'avoir, en 1861, soustrait frauduleusement à l'aide d'ef-
fraction dans une maison habitée des objets mobiliers, a été 
condamnée par contumace à huit ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 384, 19 du Gode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
Le nommé Chapuis ou Chapony, ayant demeuré à Paris, 

rue Pigale, 59, profession de commis marchand (absent), dé-
claré coupable de s'être, en 1861, à Paris, rendu complice du 
crime de banqueroute frauduleuse et du délit d'abus de con-
fiance, en aidant et assistant avec connaissance l'auteur dans 
les faits qui ont préparé et facilité lesdits crime et délit, a été 
condamné par contumace à dix aus de travaux forcés, en vertu 
des articles 59, 60, 402. 403, 408, 19 du Code pénal, 591 du 
Gode de commerce et 365 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Parïssi 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 1862, 
Le nommé Frédéric Cazano dit Poublond, âgé de trente 

ans, ayant demeuré à Paris, rue Pigalle, 59, profession d'ar-
tiste peintre (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1861, à 
Paris, 1° cemmis le crime de complicité de banqueroute frau-
duleuse, en aidant et assistant avec connaissance l'auteur 
dans les faits qui ont préparé et facilité ledit crime; 2° com-
mis les délits de complicité d'abus de confiance, en aidant et 
assistant avec connaissance l'auteur dans les faits qui ont pré-
paré et facili'é ledit délit, a été condamné, par contumace, à 
dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 59, 60, 402, 
403, 408, 19 du Code pénal, 591 du Code de commerce, 365» 
du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de laCour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 2 août 4862, 
La nommée Fanny-Louise Poirson, femme Mignol, âgée de 

trente-deux ans, née à Paris, ayant demeuré à Paris rue 
Pigale, 59, profession de lingère (absente), déclarée coupable 
d'avoir à Paris, en 1861, étant commerçante faillip, 1° co-nmis 
le crime de banqueroute frauduleuse, en. détournant tout ou 
partie de son actif; 2" détourné, à la mémo époque et au 
môme lieu, au préjudice des femmes Leclerc, Spirmée, Cha-
ney et du sieur Tussac, des marchandises qui ne lui avaii nt 
été remis s qu'à titre de mandat, à la charge d'en faire un 
emploi déterminé, a été con iamnée par contumace, fedis au» 
de travaux forcés, en vertu des articles 402-19 du Code pénal, 
591 du Code de commerce, 365 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Bourse de Pari» do 25 Kevembrc t 
, 00 (Au comptant, D" s. 70 20. —Hausse • 20 c. 

■ (Fincourant, — 70 25. — Hausse « 15c. 

Au comptant,D«» c. 97 65.— Baisse « 10 c 
Fin courant, — — —. — & II» 

Samedi t& 

Dernier délai de la SOUSCRIPTION 
AUX ACTIONS DE LA 

SOCIÉTÉ 

DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DE PARIS, 
SIÈGE SOCIAL : RUE DE CHOISEUL, 19. 

La Société offre aujourd'hui, aux capitaux qui pour-
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raient encore s'y engager, toutes les garanties que corn 
porte une société dont la constitution est accomplie. 

Les personnes qui souscriront jusqu'au 29 inclusive 
ment participeront encore aux premières opérations so-
ciales qui commenceront, dès le mois de janvier prochain, 
par IV-xéeuliou des travaux de menuiserie, serrurerie, 
charpente et terrassements, pour, aussitôt que la tempéra-
ture sera favorable, attaquer les maçonneries. 

Tout le capital fourni par les actionnaires sera, dès le 
moisdejui ilet, entièrement représenté par des immeubles 
qui, se trouvant précisément en plein centre de Paris, don-
neront immédiatement des produits d'autant plus élevés, 
qu'aux termes des conditions des cessions de terrains faites 
par la Ville à M. Anssart. la Société n'aura qu'une faible 
partie de leur valeur à payer ; le reliquat devant être payé 
en trois ans, moyennant un intérêt de 5 p. 100 seulement, 
sora soldé par les emprunts, suivant la combinaison qui 
fait la base de la Société. 

Par suite, le deuxième semestre de l'année prochaine 
produira déjà un revenu qu'on peut évaluer à 12 pour 
100, et l'exercice suivant atteindra les résultats définitifs 

annoncés. , ■■ ' 
Versement par action : 125 fr. m souscrivant; 175 tr. 

divisés en trois paiements à effectuer dans le cours de 
l'année prochaine ; le reliquat, soit 200 francs par action, 
ne sera appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duiront au moins 12 0[0 des 300 fr. primitivement versés. 

EMPRUNT DE LA VILLE DE MILAN. 

OBLIGATIONS MUNICIPALES A 45 FRANCS, GARANTIES 

PAR LES BIENS COMMUNAUX ET LES RENTREES DI-

RECTES ET INDIRECTES DE LA VILLE, 

Remboursables avec PRIMES par 60 tirages trimes-
triels et 80 tirages semestriels en 55 années. 

Les tirages se font publiquement à l'hôtel-de-ville 
de Milan. 

Les obligations sorties sont payables le 1er janvier 
et le 1er juillet qui suivent les tirages : 

A Milan, à la Caisse communale; 
A Paris, chez MM. Simon Emden et O, rue 

Drouot, 19. 
100,000 de ces obli gâtions sont mises, à partir de 

ce jour, cà la disposition du public au prix de 38 fr. 
Cette somme peut être acquittée soit en une fois 
contre la remise de l'obligation définitive, soit par 
versement de : 

10 fr. comptant; 
10 fr. du 15 au 28 février 1863, 

et 18 fr. du 15 au 30 mai 1863 — (sans aucune 
charge d'intérêts). 

Le récépissé a droit au tirage du 1" janvier 1863 
et également au tirage du l*r avril 1863, après avoir 
effectué le versement de lévrier 1863. 

S'adresser, à Milan, au bureau du syndicat de 
l'emprunt. 

A PARIS, MM'. Simon Emden et C", 19, rue Drouot, 
sont chargés de faire parvenir sans frais les demandes 

d'obligations et fournir les renseignements. 

— RHUMES, IRRITATIONS DE
 P
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SPECTACLES DU 26 NOVEMBRE 
OPÉRA. — Robert-V Diable. 
FRANÇAIS. —■ Un Mariage sous Louis XV fi» n ■ 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dme blanche ' UPnce. 
ODÉON. - Le Doyen de Saint-Patrick, l'Original 
ITALIENS. — Il Trovatore. ul'0mal. 
THÉÂTRE-LYRIQUE - Robin des -Buis, le Médecin m.i 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses »^ecin malgr^ 
VARIÉTÉS. - Les Finessest, le Minotaure, un Mari ' 
OYMNASE. — Les Ganaches. an-
PALAIS-ROYAL - Une Corneille qui abat des nob 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. ' 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEVARD DU TEMPLE. — La Femme „ 

les Premières dents d'un lionceau. c°uPaile 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomaeo 
GAITÉ. — Monte-Cristo. ' 
BEAUMARCHAIS. — Les Démons de la nuit. 

A 

Insertions judiciaires et légales. 

Avis d'opposition. 
Suivant procès-verbal dressé par M» Acloque et 

son collègue, notaires à Paris, le 24 novembre 
1862, enregistré, 

Mme Louise-Gabrielle ÏÏSJBOïS, veuve de M. 
Samuel Manassé, dit Théodore Mayer, demeurant 
à Paris, boulevard de Sébastopol (rive droite), 4, 
s'est rendue adjudicataire d'un fonds de corn-
merce de cartonnage et d'articles pour confi 
seurs exploité à Paris, boulevard de Sébastopol 
(rive droite), 8, appartenant à M. Alfred-Antoine 
CilASBBEAU, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol (rive droite), 8, et M. 
François Guillaume IHATTHÈS, négociant, de-
meurant à Paris, quai Napoléon, 9 et 11, ensem-
ble de la clientèle et de l'achalandage y attachés, 
du mobilier qui le garrot et du droit à la location 
cîes lieux où il s'exploite, 

Moyennant, outre les charges, un prix fifcé au-
dit procès verbal. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MME PROPRIÉTÉ rEJSKtfft 
vastes dépendances, aux Prés-Sfc-Gervais, rue de 
la Villette, 4, à vendre, môme sur une enchère, 
le 9 décembre 1862, en la chambre des notai-
res. Superficie : 2,927 mètres. — Mise à prix: 
30,000 fr. S'ad. à Me DKYÈS, notaire, r. Laffitte, 3. 

(4017) 

Ventes mobilières. 

(5436) igné : ACLOQUE. 

30 |îi MlICAH PASSAGE DE L'ALMA, ™ ,,,, , MISM (Gros-Caillou), l'AH 
A vendre, sur une enchère, en la chambre des 

notaires, le 16 décembre 1862. 
Revenu, 5.875 fr. 

Mise à prix: 45,000 fr. 
S'adresser à M' OBCIBAL/, notaire, rue d'Ar-

cole, 19. .(4023)* 

FONDS ™ LAYETIËR-EHB4LLËIIR 
Adjudication, en vertu d'une ordonnance de ré-

féré, en l'étude et par le ministère de Me tiA-
VOCAT, notaire à Paris, quai de la Tournelle, 
37, le jeudi U décembre 1862, à midi, 

D'un ÉQÏUBSS de commerce de L WBTIEB-
BMfcALBjÇCtB exploité à Paris, rue Saint Ni-
colas d'Antin, 59. 

Mise à prix: 4,000 fr., 
Les outils, ustensiles et matériel, et les mar 

chandises devront en outre être pris à dire d'ex-
perts. 

S'adresser audit II' I.AVOCAT, dépositaire 
du cahier des charges. (4033) 

Pour fortifier les enfants et les personnes faibles 
de la poitrine ou de ['estomac, le meilleur et le plus 
agréable déjeuner est le RAGAH0UT des Arabes de 
DELANGRËNIER, rue Richelieu, 26, à Paris. 

COUPON DES ACTIONS DE LION 
. Le Comptoir des coupons, rue Saint-Marc, 7, 
paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c, 

moyennant 10 cent, pour tous frais et i„ 
très coupons et récépissés des comnairnips, < 
de 3 cent, par 7 fr.' 50. b eSi"aison 

. | AVANCES SUR TITRES, mêmes n«« > 

&E&SSS 

PUMATIE TRADITIONNEL DES FAMILLES 

MÉDECINE NOIRE EN SIX CAPSULES OVOÏDES 
Préparée par J.-P. BJAKOZE, chimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris 

Sa supériorité l'a rendue universelle et fait rechercher comme le purgatif le plus doux 1 
plus sûr, le^plus facile à prendre, même en mangeant, sans changer de régime. Elle purge 
mollement, toujours sans coliques ; elle est préférable aux purgatifs salins qui ne produisent que des évacuations aqueuses, et surtout aux drastriques en ce qu'elle n'irrite jamais De l'avi -
des médecins, elle est précieuse comme moyen laxatif, purgatif dérivatif, purgatif dépuratif 

La dose 1 fr. Dans chaque ville, chez les pharmaciens dépositaires, et à la PHARMACIE 
LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. Expéditions : chez J.-P. LAROZE rue él 

la Fontaine-Molière, 39 bis. ' 
Désigner en guette langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque boite. 
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AspirantlTeau et l'élevant d'un seul jet des plus grandes profondeurs et de toutes les distances avee un seul tuyau, sans Sa tringle de trans-
mission. — &es eœpéritnees vont avoir Heu, elles seront publique» le samedi 2® ei le dimanche SO novembre ^ rue de IleMevue, so, par 
l'avenue de l'impératrice, chex MM. Prudhomme et CA 

la vente des brevets, , a saint i, est caarge 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'anne'e 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHES. 

SOCIETES. 
CaWnet de A. FROMENTIN, rue Neuve-

Saint-Denis, 3. 
Suivant aote snns signatuirs privées en 

date à Paris du douze novembre mil nuit 
cent siiixanle-deux, enregistré. 

Une, société en nom ««Ueclif a été for-
mée entre : 

M. Ctauile DEGRAVKL, vinaigrier, de-
meurant à Paris-Villette, passage Sau-
vave, 7, 

Et M. René ROÏTREAU, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de ChaiUuMS. 

Elle a pour objet la fabrication du vi-
naigre, de vin et d'une liqueur dont M. 
Degravel possède la recetle. 

Sa durée est de trois, six ou neuf an-
nées qui ont commencé le premier oc-
tobre dernier pour finir à la volonté ex-
clusive de AI. Bottreau, qui devra faire 
connaître a son co-associê son intention 
(Je continuation ou de dissolution de la 
.société trois mois avant l'expiration delà 
première ou seconde, période de trois ou 
six années, et, faute par lui de le faire, la 
durée sera soit de trois, soit de six, soit 
enfin de neuf années. 

La raison sociale est : BOTTREAU et 
DHGRAVEL. 

Le siège social est, établi en ta com 
mune de Monlreuil'sous-Bois (Seine), 
rouie de Saint-Mandé. 62. 

La signature sociale appartiendra à 
M. Bottreau, qui ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
DEGRAVEL. 

—(203) ■ BOÏÏREAU. 

• Laquelle société était connue et fonc-
tionnait sous la .raison sociale: CHAM-
BEAU et MATTHES. 

En conséquence, ladite société demeure 
nulle et résiliée à compter dudii jour 
vingt-quatre novembre mil nuit cent 
soùante-deux. 

MM. Chambeau et Matlhès ont nommé 
M'** Louise-Gabrielle Dubois, veuve de 
M Samuel Manassé ditTbéodore Mayer, 
liquidateur de ladite société, avee tous 
pouvoirs pour en terminer la liquidation. 

Pour extrait : 
(202) Signé ACLOQUE. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le dix-neuf novembre mil 
huit cent soixanle-deux, enregistré à Pon 
toise le lendemain, par Huet, qui a reçu 
les droits, 

Entre: 
f M. Albert BERTIN, marchand de bois 
demeurant à Paris, rue de Madrid, 4, 

Et M. AUBRY, commis marchand de 
bols, demeurant à Paris, rue de la Pépi-
nière, 85, 

Il appert : 
Que les soussignés, modifiant les sta-

tuts de la société en nom collectif: AU-
BRY et C1", formée entre eux pour le com-
merce de bois à brûler, charbon de terre 
ert charbon de bois, suivant acte snus si-
gnatures privées, du vingt-deux octobre 
dernier, enregi-tré et publié, ont, entre 
autres choses, fixé définitivement.).» durée 
de ladite société par périodes de deux, 
quatre, six ou huit années au lieu de 
quatre, huit ou douze, indiquées audit 
acte, et ce au choix exclusif de M. Bertin, 
qui devra prévenir son associé six mois à 
l'avance de son intention de demander 
la dissolution. 

Les autres convenions indiquées en 
l'extrait publié le trente octobre dernier, 
numéro 24, étant maintenues. 

Pour extrait : 
AUBRT. 

(205) BERTIN. 

Suivant acle passé devant M» Acloque, 
soussigné, qui en a la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-quatre 
novembre mil huit cent soixanle-deux 
en régi tnë, 

M. Alfed-Antoine CHAMBEAU, négo-
mnl, demeurant i Paris, boulevard de 
faébastopol irive drnile , n. 8, 

lit M. François-Guillaume MATTHES 
négociant, demeurant à Paris, quai Napo-
léin,9, V 

Ont déclaré d'un commun accord con-
sentir la dissolution pure et. simple, h 
compter du vingt-quatre novembre mil 
Bail cent soixatitè-dtux, de la société de 
f-lt en nom collectif contractée entre eux 
dé» le quatre avril mil huit cent ciu 
quanle-huit, pour l'expl olalion d'un 
Ion ls de commerce de earlohoages et 
dartides pour conBseu s. élabli a Paris 
boulevard de Sébastopol (rive droile) n.8 
et rue de U Vieille-Monnaie, 22 et 26, 

Etude île M' WALKER, agréé, rue de la 
Grange-Batelière, 16, à Paris. 

De plusieurs exploits en date des dix, 
onze, douze. Ireize et dix-sept novembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistrés, 

il appert : 
Que MM. Gharles CAMUS, demeurant à 

Paris, rue Barbette, 2, et Victor FÈFtE, 
demeurant il Paris, rue Sainte-Croix-de-
la-Bretonnerie, 50, nommés, le dix-neuf 
mars mil huit cent cinquante-six com-
missaires des créanciers île l'ancienne so-
ciété de SUSSES et O, dite des Manufac-
tures de Javel et de Sèvres, à l'etfet de 
réaliser et de répartir l'actif abandonné 
pour ladite société. 

Ont formé devant le Tribunal de com-
merce de la Seine, contre tous les créan-
ciers connus ou inconnus, contre les an-
ciens gérants et contre les liquidateurs 
de cette société, une demande tendant a 
ce qu'il leur soit donné acte de ce qu'ils 
déclarent donner leur démission des 
fonctions de commissaires, et à ce qu'il 
leur soit donné décharge et quitus défi-
nitif de la gestion de ce mandat; 

Et que cette demande sera portée à 
l'audience du jeudi onze décembre mi 
huit cent, soixante-deux. 

Avis à tous les créanciers inconnus de 
ladite société de Sussex et C*. 

Pour extrait : 
(204) . , WALKER. 

Suivant acte sous seing privé, en date 
du dix-neuf novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le vingt, folio 
109, recto, case 9, 

Pussé 6ntr6 * 
f Auguste CLOQUEMIN, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 
n. 14; 

2° Emile-Bernard BREUL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Hauteville, n 44 ; 

La société en nom collectif formée entre 
les susnommés, par acle du douze février 
mil huit cent cinquante-neuf, enregistré 
le seize, folio 74, verso, case I, pour la 
commission en marchandises, sous la 
raison : CLOQUEMIN et BREUL, pour dix 
années, à compter du premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, et dont le 
siège élait à P.u is, rue Richer, 20, 

À été dissoute par anticipation à partir 
du quinze novembre mil nuit cent soi 
xante-deux. 

L'a liquidation doit èlre faite par les 
deux associés conjointement ou séparé 
ment. (201) 

Souviile auront seuls la signature sociale, 
mais qu'ils ne pourront en faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 
K>300) DURAND, avocat. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 
Suivant acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le dix-sept novembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M, Nicolas-Edouard EVRARD, opticien 
fabricant, demeurant à Paris, rue des 
Blancs .Manteaux, 35. 

Et M. Adrien-EdouardDEGEN, oplicien, 
demeurant à Paris, rue du Foin (au Ma 
rais). 5, 

Ont formé entre eux. sous la raison so-
ciale : Edouard EVRARD et DEGEN , et 
peur une durée de deux ans, à comp-
ter du premier janvier mil huit cent 
soixante-trois, soit jusqu'au premier jan-
vier mil huit cent soixante-cinq, une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'opticien, sis 
actuellement à Paris, rue des Blancs-
Manteaux, 35. 

Le. siège social a été fixé à Paris, susdite 
rue des Blancs-Manteaux, 35. 

11 a été stipulé, notamment, que les 
deux associés indistinctement feraient les 
ventes et achats, et qu'ils auraient l'un et 
l'autre la signature sociale, (206) 

D'un acle sous seing privé, en date i 
Paris le douze novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le dix-huit no-
vembre mil huit cent soixante-deux, 

Il appert que MM. 
Hipnolyte-AuKuste MARINOXL 
Et François-Noël CI1AUDRÉ, 
Demeurant tous deux à Paris, rue de 

Vaugirard, 67, 
Ont formé une société en noms collec-

Uis pour l'exploitation d'un fonds de 
constructeurs-mécaniciens, situé rue de 
Vaugirard, 67, à Paris. 

La durée de la société sera de quinze 
années. 

Les deux associés administreront en 
commun. 

La raison, sociale sera : H'= MARINONI 
et CHAUDRE. 

Paris, le vingt-quatre novembre mil 
huit cent soixante-deux. 

Approuvé pour insertion : 
II'» MARINONI. 

(188) ClIAllDItÉ. 

Saint-Denis, 887, 
A été convenu ce qui suit : 
l» La société en noms collectifs formée 

gar eux à la date du dix mai mil huit 
cent soixante deux, enregistrée le même 
jour, folio 121. ayant pour but la fabrica-
tion des fournitures de modes, 

Est dissoute d'un commun accord ; 
2° Les sieurs Coq et Blanchet restent 

seuls chargés de la liquidation de la so-
ciété, continuant, comme par le passé, 
leur fabrication sous la raison commer-
ciale : A. COQ et BLANCHET j 

3° Le sieur irpaile abandonne tousses 
droits au bail de la maison siluée rue 
Saint-Denis, 387, et occnpéepar la société, 
qui continuera» y avoir son siège. 

Fait triple à Paris, le vingt novembre 
mil huit cent soixante-deux. 

A. BLANCHET. 
Albert COQ. 

(196) J.-B. PARPAITE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratul 

tentent au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
à Paris le vingt novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

11 appert : 
Que MM. Théophile PASCAL. Emma-

nuel PASCAL et Charles SOUVILLE, né-
gociants en fer, demeurant à Paris, bou 
levant Saint-Denis. 9, ont formé entre 
eux une société en nom collectif pour le 
commerce et l'exploilation do la quin-
caillerie et des métaux ; 

Que la mise sociale de chaque associé 
est de treize mille francs ; 

Que le siège de la société sera quai 
Yalifiy, uj; 

Que cetle, société a élé contractée pour 
dix années, qui commenceront à courir 
le premier janvier prochain, pour finir à 
pareille époque le premier janvier mil 
huit cent soixante-treize ; 

Que la raisnn el la signature sociales 
seront : PASCAL frères et C'«: 

Que MM. Théophile Pascal et Charles 

Suivant acle sous signatures privées, en 
date du douze novembre mil huit "cent 
soixanle-deux, enregistré à Paris te dix 
s ipt du même mois, par le receveur, qui 
a reçu hutt Irancs quarante centimes 
tolio 108, recto, case 4, 

1° Le sieur Léon-André BORDIER, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 150, 

2" Et Augustin BABEUR, gantier, de-
meurant aussi i Paris, rue de Rambu 
teaù, si, 

Ont formé une société en nom collectif 
pour ia fabrication et la vente des gants 
de peau et autres. 

Le siège social est à Paris, rue de Ram-
buteau, 81. 

La durée de la société e»t fixée à quinze 
aimées, qui ont commencé à courir le 
premier septembre mil huit centsoixante-
dt-ux, pour finir à pareille époque de /an-
née mil huit cent soixante-dix-sepl, 

La raison sociale est : B ABEUR et C». 
Les deux associés ont .la signature so-

ciale, mais ils ne pourront en faire usage, 
qua pour les affaires de la société, même 
a l'égard des liers. 

Totis pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour faire afficher et publier 
conlormémcnt à la loi. 

x SAR.A7.IN, 
(i^1 rue Beaurepaire, 8. 

Eotre les soussignés : 
M. Albert COQ, demeurant à 

passage Saint-Martin, faubourg 
Martin, 62, 

M Jean-BaptistePARPAITE, demeurant 
rue des Vinaigriers 43, 

M. Adolphe BLANCHET, demeurant rue 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE», 
Jugements du 24 NOV. <862 , qui dé-

clarent la faillite ouverte et en Hxent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur RÉMY (François), mil de den-
telles, demeurant à Paris, rue Thévenot, 
(9; nomme M. Michau juge-commissaire, 
et M. Sautton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N» 940 du gr.). 

Du sieur DESMIER (Pierre-Auguste), md 
d'horloges, demeurant à Paris, boulevard 
Magenta, n. 150; nomme M. Salmon fils 
juge-commissaire, et M. Normand, place 
St André-des-Arts, 22, syndic provisoire 
(N» 941 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 
Du sieur DESPERRIÉS (Auguste-Jean), 

entr. de serrurerie à Choisy-le-Roï, rue 
SI. Louis, 16, le 1" décembre, à 9 heures 
(N° S63 du gr.i; 

Du sieur G1LIO (Vincent) , pâtissier, 
boulevard Sébastopol, 36, le 1" décem-
bre, à 11 heures (N- 924 du gr.); 

Du sieur COURCH1NOUX (Raymondl, 
fabr. de fleurs, rue Beaurepaire, 9, le 1" 
décembre, h 11 heures iN"907 du gr.); 

Du sieur PÉTILLE Achille!, négoc. en 
soies, laines et cotons, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 59, le 1" décembre, à 11 heures 
(N" 922 dugr.); 

Du sieur PINEAU (Louis), limonadier, 
rue des Gravilliers, 16, le i" décembre, à 
12 heures (N° 938 du gr.); 

Du sieur SOUDOYEN (Auguste), md de 
vins, rue Sl-Louis au-Marais, n. 84, le 2 
décembre, à 10 heures iN' 928 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans laquelle 
M Je juge-commissaire doit les consulter, 
tant sw ta composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux sijnnïcs. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de reme tre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

de Lancry, 9, syndic de la faillite (N» 850 
<lr gr.); 

Du sieur FERRET (Eugène-Ovide), entr. 
d 1 maçonnerie, quai des Ormes, 72. entre 
ies mains de M. Barbot, boulevard Sébas-
topol, n. 22, syndic de la faillite (N° 854 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article «8 au 
Code de commerce, Cire procédé à la véri 
ftculion et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIER». 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers s 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur ROSOTTE jeune (Irénée Joseph!, 

fabr. d'élain en feuilles, rue de Rouen, 
5 La Villette, le 1" décembre, à 1 heure 
N« 765 du gr.); 

Du sieur ROYER (Jean-Baptiste), md 
de cuirs en détail, rue de Meaux, 17, La 
Villette, le 1<R décembre, à II heures (N» 
806 du gr.t; 

-Du sieur MALLET (Jean-Philippe , entr. 
de charpentes et md épicier, rue Léonie, 
7, Montmartre, le 1" décembre, a 12 heu-
res (N° 740 du gr.); 

Du sieur MOUCHELET, négoc. épicier, 
avenue de Clichy, 24, le 1« décembre, à 
12 heures (N- 658 du gr.); 

Du sieur CHAUSSENOT (Nicolas), fabr. 
de couronnes d'immortelles, rue de la 
Roquette, 158, le 2 décembre, a 1 heure 
IN» 812 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
il. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire quo les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement, leurs titres a MM. les syn 
dies. 

CONCOltDATS. 
Du sieur VEILLARD (Louis), mégissier. 

rue du Pont-aux-Biches, 8. le 1" décem 
bre, à 1 heure (N° 703 du gr.); 

Du sieur BRY (Pieire-I.ouis-François 
Joseph), libraire-éditeur, boulevard Mont-
parnasse. 81, le i" décembre, à 1 heure 
(N« 211 du gr.); 

De la D"» MINDÉ (Louise-Marie), maî-
tresse d'hôtel garni, rue de la Pelouse, 5, 

■ dé.embre, à 10 heures (N 

MILLEVOYE (Alexandre-Au 
en vins, place de la Madelei 
décembre, à 9 heures (N° 183 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont Invités i produire, dans le délai de 

vingt jours, à iatur de ce jour, leurs titres 
parîg 'de créances, accompagnés d'un bordereau 
Saint-"«n- papier timbré, indicatif des somme à 

\ réclamer, HII. les créanciers : 
De la D1'1 DEBRENNE lAglaé), nide de 

vins en gros, rue de l'Orillon. SI, Belle 
ville, entre les mains de M. llécaeu, rue 

Passy, le 1 
23 du gr.); 

Du sieur 
guste), nég. 
ne, 11.8, le 5 
du gr.); 

Du sieur BOUCHEiîAT ( Pierre-Jean 
charron et loueur de voitures, rue du Val-
Ste-Catherine, 17, le 1" décembre, à 12 
heures (Nc 617 du «-r.,; 

Du sieur GIRRAT, md de vins logeur, 
avenue Montaigne. 44, le 1" décelibre, à 
12 heures (N° 19966 du gr.,'; 

Du sieur HAVIOTTE (Georges), impri 
meur lithographe , faubourg St-Marlin 
n. 29, le 2 décembre, à 1 heure tN° 436 
du gr.). 

Du sieur LEMARÉCHAL (Louis), fabric. 
de chenilles, rue du Caire, n. 18, le 2 dé-
cembre, à 10 heures (N» 614 du gr.i; 

Du sieur MARGAT (Pierre-Féux), fabr. 
de chaussures, rue du Rendez-Vous. 17, 
St-Mandé, le V décembre, à 1 heure !N" 
360 du gr.); 

Du sieur AMULLER (Ernest-Frédéric), 
nég., rue de la Victoire, 5. ci-devant ac-
tuellement boulevard de la Villette, 6, le 
i" décembre, à 1 heure (N° 17178 du gr.). 

Pour entendre te rapport Aes synaiCà sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, daw. ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de ta gestion que sur Vu-
Mite du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-

rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur GARMOND (Joseph), md de 

nouveautés, avenue de Clichy, 61, le 1*R 

décembre, il 11 heures IN» 502 du gr.). 
Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé pûr le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le laiili peuvent pren-
dre au grefle communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la société COM-
PERE et MAN1GAND, mds rie vins, rue de 
l'Echiquier, 13, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont Invi-
tés à se rendre le 1" décembre, à 9 heu 
res très précises, au Tribunal de com 
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N» 50 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composan 

l'union delà faillite du sieur LE METEYER 
(Charles), apprêleur d'étoffes, route de 
Versailles, 63, sont invités à se rendre le 
l,r déc, à 1 heure très précise, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
faill. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
19532 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société Pt 
CflON et O', nég. commissionn. en mar-
cbandi.-es, rue de Lancry, 17, compo 
de Clodius Pichon «t d'un commanditaire, 
sont, invités à se rendre le i,r déc. ' 
1 heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N" 
19638 du gr.). 

CLOTURE DF.8 OPÉRATIOIW 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de cttjï-
gefnents, chaque créancier rentré itm 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 24 novembre, 
Des sieurs SAINT-GERMAIN'et ROUS-

SEAU, nég. à Paris, rue de Rambuteau, 
82, ci-devant, et actuellement sans domi-
cile connu (N* 817 du gr.lj 

Du sieur FERET (Pierre), md de mo-
des, rue Louis-le-GranJ, n. 20 (N1561*1 
gr.). 

Messieurs les créanciers de la sociél 
P. AUDY-LAM.MKNS, banquiers, rue de 
Rivoli, n. 55, composée de Pierre Audy 
et Ernest Lammens, sont invités à se 
rendre le 2 décembre, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui in-
léresse la masse des créanciers larlicle 
570 du Code de commerce) (N° 174S2 du 
gc). \ 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur BECUWE, md de nouveautés, 
faubourg St Honoré. 23, peuvent se pré-
senter chez M. Richard Gri-on, syndic, 
boulevard Magenta, 95, pour toucher un 
dividende de 7 fr. 70 c. pour 100, unique 
répartition |N° 19023 du gr.i. 

ASSEMI'XËES DU 26 NOVEMBRE 1861. 
NEUF HEURES: Montt, synd. — Dupland, 

clôt. — Lanoa, id. — Lechomiaux, \i.f 
Blanchet et Tripier, conc. Blanchet (ar-
ticle 531). — Redon, conc - Rey.'îf 
Feron, redd. de compte.-Câillaus,» 

DIX HEURES: Bermond, synd. — Mayer, 
ouv.— Schneider, clôt. - Bouvier,H.-
Bernard, id.—Marlin-Ruffarii. id-Hat-
dar, id.—Bacquoy, conc- CMWij'i 
—Giraud, rem. à Iiuit.—Herlobig,reûd. 
de compte. 

ONZE' HEURES: Gallois, clôt--Domangt, 
id.-Noiré, conc. - Rigod erc, affirma, 

■ après union.-Cassel, affirmât.apn» 
conc,—Voisin, redd, de compte. 

UNE HEURE : Gilmer et O*, »î"?'7*jKf 
fort, conc-Etienne, il - rjw™ , ' 
rem. à huit.—Jullien, redi. de compte. 
—Decourty, id.—Houbert, n. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DB JCS«3-
Le 26 novembre. ^ 

En l'hôtel des Commissaire! • 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
5075-Meubles divers de bureau. 

Rue Neuve-Coquenard ,» 
8076- Meubles et barde» de temuie. 

Le 27 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires rr» 

rue Rossim, 6. , aJ 
8077- Armoire à glace, linge, rw 

robes, canapé, tables, clwi-e*. • ei 8078- Bureau, coffre, pendule. W 
glace, presse à copier chaises, ; 

8079- Comptoir, cadran-horloge 
billards, tables, appareilslàgM, e 

8080- 3 établis, 30 presses few'1» 
cage, planches, meubles,e a. ^ 

8081- Bureau, pendule, taDie», ,. 
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I —liureau, penume, .ic, 
_laees, rideaux, canapé, lu»m. ^hs.. 

8082- Comptoirs, glaces, , ' 
sures pour femmes, mobiiie . |a. 8083- PenduIes, flambeaux, Inné* . 
blés, poêle, et autres objets. ,,,,, 

8084- Comploir, glace, laide» Oe » 
pendt le, batterie de cuisine, | 

8083-Montres vilrées, comp'o!™' ,/r 

gaz, rouleaux de plomb, une, ei 
Rue Taranne, 7. pnjals, 

8086- Tables, chaises, fauteuils, 1» 
divan, lableaux, glaces, etc. 

Quai rie. Javel, 25, a 'ThaisH, 
8087— Pendule, glaces, bulle'. A 

hangar, quantité de briques, » ■ 
Rue de Rivoli. 13. t,piî, 

8088- Pendule, e laces, bihliothègae. 
labiés, canapé, rideaux, etc. 

Rue de Provence, 3. j;fî, 
8089— Bureau, canapé, lauleit>W 

commode, buffet tables, elc. 
Rue de Rivoli. 3. fi|jjsei, 

8090- Pendule, bureau, fauteuils, in-

commode, tables, bufTe', etc. 
Rue Neuve-Coquenard, »- j pjr 

8091— Fo ges, enclumes, mai- une 
cer, bascule, établis, fer-aille, 

Hue de la Fontaine, '9. a AU'e" 
A Asnières, roule de courbe 

hci 

Mas: 
; SOT 

fench 

fentpe 

Lej, 
statiû 
*féeo 
Mo 
;,'ir fj 
■ ferai 
iiciér 
«t 1 
.Ï« 

igé 
■Mi 
ka 
iiûs 

sur 
Ift 

"trou 
•de: 

Ç0DB 

8093—Compl-.ir. mesures, "'--y: 
vins, liqueurs, tables, tabourJ» 
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L'un des gérants, 
N. GU1UW*W' 

Smegistré â Paris, le Novembre 1*6?, f* 
Reçu deux Francis quarante ceutimei. 

Les 
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%[ 
y. 

aroMMBMEaà.iGOïûT, *MJB SBDYB-DSÊ-MATBUWS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 

Le »"' rrondissement, 


